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�EXAMEN DE LA LSCMLC

LA LIBÉRATION D’OFFICE ET DISPOSITION 

SUR LE MAINTIEN EN INCARCÉRATION





Introduction

But et portée du rapport 



Le présent rapport vise à fournir de l’information sur l’application et les effets des dispositions de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (LSCMLC) relatives à la libération d’office et au maintien en incarcération, en vue d’un examen de cette loi par le Parlement.



Outre la présente section d’introduction (1), le rapport comprend trois chapitres. Le chapitre 2 présente des renseignements généraux sur l’évolution de la législation. Le chapitre 3 traite de la libération d'office et du maintien en incarcération, en fonction de l’intention des lois et des principaux facteurs externes qui influent sur la mise en œuvre du programme. Le chapitre 4 présente une esquisse des effets de la libération d'office et du maintien en incarcération.



Approche



Les renseignements recueillis pour les fins de ce rapport proviennent de nombreuses sources, entre autres :



de l’examen des études et des recherches concernant le maintien en incarcération et la libération d'office;

de l’examen des débats parlementaires et des consultations publiques à propos du droit correctionnel qui ont mené à l’élaboration de la LSCMLC; 

de données tirées des modules du Système de gestion des détenus (SGD) et du Système d’information des cadres (SIC) concernant le SCC et la CNLC, lesquelles portent sur les populations de délinquants, les profils d’infractions, les résultats des décisions, etc.

de consultations menées auprès des employés du SCC et de la CNLC, à l’administration centrale et dans les régions.



Les analyses de données effectuées en vue de l’examen ont porté sur les effets de la libération d'office et du maintien en incarcération, du point de vue de la sécurité du public et de la gestion de la population des délinquants. Nous avons intégré les rapports au sujet de la libération d'office et du maintien en incarcération dans le but de fournir l’occasion d’examiner des questions et des préoccupations communes dans un contexte large – un contexte qui tienne compte de toute la gamme de mesures dont on dispose pour contribuer à la sécurité du public par l’intermédiaire des services correctionnels et de la mise en liberté sous condition.



Évolution de la législation

Les principes de la réduction de peine



Au Canada, les programmes relatifs à l’élargissement des détenus avant qu’ils n’aient complètement fini de purger leur peine au pénitencier ont été établis en 1868, dans l’Acte des pénitenciers. Conçus au départ comme une récompense et un stimulant pour les détenus qui manifestaient en établissement un comportement industrieux et respectueux des lois, les programmes de réduction de peine permettaient à un délinquant de réduire sa peine de près du quart et conduisaient à une mise en liberté sans surveillance.



En 1899, la Loi des libérations conditionnelles a donné une occasion de plus aux délinquants d’être mis en liberté précocement, en fonction de facteurs liés à l’infraction, au caractère du délinquant et à la probabilité que ce dernier commette une autre infraction. En 1959, la Loi sur la libération conditionnelle a remplacé la Loi des libérations conditionnelles; elle a créé la Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC) et donné à la Commission le pouvoir d’octroyer la mise en liberté, de déterminer les conditions d’élargissement et de révoquer la liberté de personnes incarcérées dans des pénitenciers et des établissements de correction situés dans des provinces ou territoires ne possédant pas de commission des libérations conditionnelles.



En 1961, la Loi sur les pénitenciers a été modifiée pour permettre une distinction entre deux formes de réduction de peine : la réduction légale et la réduction méritée. Aux termes de la réduction légale, on portait à l’actif d’un délinquant au début de son incarcération une réduction du quart de sa peine, mais, pour le punir s’il faisait preuve d’un comportement inacceptable, on pouvait la lui faire perdre. Le délinquant pouvait en outre obtenir trois jours de réduction de peine par mois, pour cause de bon comportement. Une fois gagnées, ces journées additionnelles ne pouvaient pas être perdues. La combinaison de la réduction légale et de la réduction méritée pouvait équivaloir à peu près au tiers de la peine. Pendant la partie de sa peine qui lui avait été remise et qu’il passait dans la collectivité, le délinquant n’était pas surveillé.



�Le régime de la liberté surveillée



En 1970, la Loi sur la libération conditionnelle a été modifiée pour exiger que les délinquants élargis en raison des jours de réduction de peine à leur actif fassent l’objet d’une surveillance dans la collectivité. Ce type de mise en liberté surveillée découlant d'une réduction de peine était communément désigné sous le nom de liberté surveillée. En vertu de la loi révisée, la CNLC a obtenu le pouvoir de fixer les conditions d’élargissement des délinquants en liberté surveillée et de révoquer leur liberté par suite d’une violation de ces conditions.



La Loi sur les pénitenciers a été modifiée en 1978 pour abolir la réduction légale de peine et mettre en place un programme de réduction méritée seulement (jusqu’à quinze jours par mois passé en détention, le maximum admissible étant du tiers de la peine). Par ailleurs, les délinquants pouvaient choisir de demeurer incarcérés jusqu’à l’expiration de leur peine, plutôt que d’accepter d’être mis en liberté surveillée.



Le maintien en incarcération 



Tout au long des années 70, des inquiétudes ont été exprimées au sujet du caractère automatique de la réduction méritée et de la mise en liberté surveillée. On avait de plus en plus le sentiment que certains délinquants mis en liberté surveillée représentaient nettement un danger pour la sécurité publique. Il s’agissait surtout, par définition, de délinquants qui, estimait-on, ne remplissaient pas les conditions requises pour la libération conditionnelle, mais qui, en raison de la réduction méritée de leur peine pour cause de bon comportement en établissement, avaient droit à la mise en liberté de façon automatique.



Ces inquiétudes ont trouvé un écho dans un certain nombre d’études importantes, notamment le rapport du Groupe de travail sur la mise en liberté des détenus, en 1973; le rapport du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles, en 1974; l’étude sur l’emprisonnement réalisée par la Commission de réforme du droit, en 1976; enfin, le rapport du Comité sur la liberté surveillée, en 1981. Tous reconnaissent la valeur de la surveillance communautaire pour les délinquants mis en liberté surveillée. On a estimé que cette transition sous surveillance était essentielle à la sécurité publique. Mais de sérieuses inquiétudes persistaient au sujet des délinquants qui constituaient un danger imminent pour la sécurité publique, mais qui devaient être mis en liberté en vertu de la loi.



Devant les inquiétudes en matière de sécurité publique, la CNLC a commencé, en 1982, à « bloquer » les délinquants considérés comme dangereux. En pareil cas, le délinquant était mis en liberté surveillée, mais au moment où il s’apprêtait à franchir la porte de l’établissement, on exécutait contre lui un mandat d’arrestation et de suspension de la libération sous surveillance obligatoire. On suspendait ainsi la liberté surveillée du délinquant qui, lui, retournait sous garde. Après que 11 délinquants eurent été bloqués de cette manière, la Cour suprême a statué contre cet usage (en mai 1983), déclarant que le pouvoir de la CNLC de suspendre l’élargissement d’un délinquant devait être lié à la conduite de ce dernier après sa libération et non avant. En conséquence, le gouvernement a présenté en 1986 le projet de loi C-67, qui créait une disposition permettant le maintien en incarcération d’un délinquant jusqu’à l’expiration de sa peine, à partir d’un test en trois étapes :



Le délinquant purge-t-il une peine pour une infraction mentionnée à une annexe nouvellement créée de la Loi sur la libération conditionnelle?

L’infraction a-t-elle causé la mort ou un dommage grave à la victime?

Existe-t-il des motifs raisonnables de croire que le délinquant commettra vraisemblablement, avant l’expiration de sa peine, une infraction causant la mort ou un dommage grave?



Des mesures ont également été établies afin de réagir contre les délinquants dont le cas avait fait l’objet d’un renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération mais qui n’avaient pas été maintenus dans cet état, et qui présentaient pourtant un risque important pour la collectivité. Les nouvelles dispositions ont permis à la CNLC d’imposer aux délinquants l’obligation de demeurer dans un établissement communautaire pendant leur liberté surveillée, ou d’accorder aux délinquants une mise en liberté surveillée unique. Dans le cas de la mise en liberté surveillée unique, le délinquant dont le cas fait l’objet d’un renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération n’est pas maintenu dans cet état; il est plutôt mis en liberté surveillée, sous réserve de devoir retourner en prison jusqu’à la fin de sa peine si sa liberté est révoquée.



En 1991, le Comité permanent de la justice et du Solliciteur général s’est penché sur les dispositions relatives au maintien en incarcération, se servant pour cela d’un rapport préparé par le SCC et la CNLC comme document de référence. Le Comité, dont le rapport a été rendu public en juin 1991, a appuyé la conservation des dispositions relatives au maintien en incarcération et formulé de nombreuses recommandations en vue d’une réforme législative. La majorité de ces recommandations ont été acceptées et mises en œuvre par le gouvernement, y compris la recommandation d’effectuer des recherches au sujet des effets disproportionnés des dispositions relatives au maintien en incarcération sur les délinquants autochtones. Le rapport du SCC et de la CNLC qui en est résulté fait état d’un manque de programmes destinés spécifiquement aux Autochtones qui pourraient aider à réduire le risque que présentent ces délinquants pour la collectivité; il constate aussi le manque de représentants autochtones parmi les décideurs des services correctionnels. 



�La LSCMLC, la libération d'office et le maintien en incarcération 



La LSCMLC, qui est entrée en vigueur en novembre 1992, a entraîné un changement généralisé. La réduction de peine a été abolie dans le cas des délinquants condamnés à l’emprisonnement dans un pénitencier ou transférés dans un tel établissement; elle a été remplacée par une libération d'office aux deux tiers de la peine. Les délinquants libérés d’office devaient être surveillés jusqu’à l’expiration de leur mandat. La révocation de la liberté d'office devait avoir pour résultat de rendre un délinquant inadmissible à la libération d'office tant qu’il n’avait pas purgé les deux tiers du reste de sa peine. Parmi les modifications aux dispositions relatives au maintien en incarcération, mentionnons :



l’accroissement du nombre d’infractions figurant à l’annexe pour inclure des infractions sexuelles additionnelles;

l’addition d’une nouvelle annexe (l’annexe II), qui ajoute les infractions graves en matière de drogue comme motifs de renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération; 

la portée élargie des examens annuels pour inclure non seulement les délinquants maintenus en incarcération, mais aussi ceux qui ont été libérés d’office moyennant assignation à résidence;

le pouvoir accordé à la CNLC d’attribuer la libération d'office à octroi unique aux délinquants dont le cas fait l’objet d’un renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération;

une disposition prévoyant le suivi parlementaire du maintien en incarcération trois ans après l’entrée en vigueur de la LSCMLC. 

Le projet de loi C-45



Le projet de loi C-45, qui est entré en vigueur en janvier 1996, a apporté plusieurs modifications aux dispositions de la LSCMLC touchant la libération d'office et le maintien en incarcération, notamment :



le pouvoir accordé à la CNLC d’imposer la résidence comme condition de la libération d'office, et l’élimination du besoin d’examiner le cas en vue d'un éventuel maintien en incarcération pour l’assignation à résidence au moment de la libération d'office; 

l’addition aux annexes d’infractions pouvant être invoquées pour renvoyer un cas en vue d’un examen de maintien en incarcération, en particulier les infractions sexuelles à l’endroit des enfants;

des changements en vertu desquels, dans le cas où la victime d’une infraction sexuelle est un enfant, on n’a plus à prouver le dommage grave avant d’envisager le renvoi du dossier du délinquant en vue d’un examen de maintien en incarcération.

�Le contexte de la libération d'office et du maintien en incarcération

L’intention du législateur



La LSCMLC a modifié la loi et la politique applicables à la Commission et au SCC ainsi que leurs activités. De façon générale, la Loi visait à rétablir la confiance du public dans les services correctionnels et la mise en liberté sous condition. Selon la Loi, la protection de la société constitue le critère prépondérant à prendre en considération au moment de la mise en liberté sous condition. De plus, la Loi insiste sur l’efficacité des services correctionnels, en particulier dans le cas des délinquants violents.



La réduction de peine, conçue à l’origine pour favoriser la réadaptation et la réinsertion sociale des délinquants qui avaient eu une bonne conduite en milieu carcéral, a été rendue inutile par suite de l’instauration du programme efficace d’évaluation du risque et de réinsertion sociale des détenus que représente la libération conditionnelle. La LSCMLC a aboli la réduction de peine pour trois raisons :



Efficacité : la pratique correctionnelle avait évolué au point où presque tous les délinquants bénéficiaient de la réduction de peine maximale autorisée. La réduction de peine méritée avait donc un effet douteux sur la conduite des délinquants en milieu carcéral et leur participation aux programmes des établissements.

Efficience : La réduction de peine était devenue un processus long et fastidieux qui compliquait considérablement le calcul de la peine ainsi que les dates d’admissibilité aux diverses formes de mise en liberté sous condition.

Sécurité et protection : Il est plus facile de gérer le risque que présentent les délinquants ayant un comportement violent dans les pénitenciers et qui risquent de commettre un acte de violence au moment de leur mise en liberté dans le cadre des dispositions relatives au maintien en incarcération de la Loi qu’au moyen de la réduction de peine et de la liberté surveillée.



La LSCMLC a reconnu que la libération conditionnelle est plus efficace pour la réinsertion sociale des délinquants que la réduction de peine. Elle a également introduit un mécanisme de mise en liberté automatique (la libération d'office) qui prévoit que tous les délinquants condamnés à une peine d’une durée déterminée doivent être libérés après avoir purgé les deux tiers de leur peine. La LSCMLC suppose qu’il est possible de gérer le risque que présentent les délinquants qui ont purgé les deux tiers de leur peine jusqu’à l’expiration du mandat grâce à des stratégies d’intervention adéquates. Tous les délinquants peuvent donc être mis en liberté aux deux tiers de leur peine. Dans ce contexte, la libération d'office devient un outil puissant de gestion des niveaux de la population dans les établissements fédéraux.

�Conformément à l’assertion initiale selon laquelle il est possible de surveiller les libérés d'office dans la collectivité, la LSCMLC contient deux dispositions primordiales pour la protection du public. La première reconnaît que la mise en liberté graduelle et contrôlée réduit le risque que font courir les délinquants après avoir été incarcérés pendant de longues périodes. Tous les libérés d'office doivent donc faire l’objet d’une surveillance dans la collectivité (par le SCC) jusqu’à l’expiration du mandat. Le projet de loi C�45 a renforcé le cadre de la surveillance exercée par le SCC en conférant à la CNLC le pouvoir d’imposer l’assignation à résidence dans un établissement communautaire comme condition de la libération d'office.



La deuxième mesure concerne les dispositions relatives au maintien en incarcération. Conçues comme mesure de dernier recours applicable aux délinquants violents à risque élevé, les dispositions relatives au maintien en incarcération permettent à la CNLC, sur la recommandation du SCC, de maintenir en incarcération des délinquants après la date de leur libération d'office lorsque la Commission est convaincue que le délinquant, s’il est mis en liberté, risque de commettre une infraction causant la mort ou un dommage grave ou une infraction grave en matière de drogue avant l’expiration du mandat.



Les tendances en matière de criminalité et nombre de délinquants



Il est très difficile d’établir des rapports de cause à effet; cependant, les facteurs qui suivent sont considérés comme ayant eu une incidence sur la mise en oeuvre et l’application des dispositions de la LSCMLC relatives à la libération d'office et au maintien en incarcération.



Tendances en matière de criminalité 



Les données à long terme montrent que les taux de criminalité ont augmenté considérablement au Canada. Le taux de crime de violence, par exemple, est passé de 578 pour 100 000 habitants en 1978 à 973 pour 100 000 habitants en 1996 (une hausse de 68 %). De même, en 1996 le taux de crime de violence était supérieur de 24 % à celui de 1986 (782 pour 100 000 habitants), année de l’introduction des dispositions relatives au maintien en incarcération. Les hausses les plus fortes des taux de crime de violence ont eu lieu de 1985 à 1991, années précédant l’entrée en vigueur de la LSCMLC; les hausses annuelles se sont établies en moyenne à 6 % environ au cours de cette période.



�Selon des données plus récentes, toutefois, les taux de crime de violence ont diminué. Le taux de crime de violence a régressé pour la quatrième année consécutive en 1996, accusant en 1995 la baisse la plus importante (4 %) depuis 1962, année où l’enquête a été réalisée pour la première fois. la plupart des catégories de crime de violence ont diminué en 1996. Les voies de fait mineures, qui constituent la majorité des crimes de violence, ont reculé de 1 %. Les agressions sexuelles ont continué de diminuer, décroissant de 23 % au cours des trois dernières années. L’homicide et les vols qualifiés sont les seules catégories de crime de violence qui ont progressé en 1996. Le taux d’homicide avait été en baisse durant quatre années consécutives. Les tendances des crimes contre la propriété, des autres infractions au Code criminel et de l’ensemble des infractions au Code criminel sont semblables aux tendances des crimes de violence. Elles ont accusé une baisse appréciable au cours des 5 dernières années.



TABLEAU 1�TAUX DES INFRACTIONS AU CODE CRIMINEL POUR 100 000 HABITANTS(1)��INFRACTIONS�1986�1990�1991�1992�1993�1994�1995�1996��Crimes de violence�  782�  970�   1 056�1 077�1 072�1 038�  995�973��Crimes contre la propriété�5 528�5 593�   6 141�5 868�5 524�5 211�5 233�5 192��Autres infractions au Code criminel�2 382�2 891�   3 113�3 033�2 855�2 796�2 674�2 593��Total des infractions au Code criminel�8 692�9 454�10 309�9 978�9 451�9 045�8 902�8 758��(1)Centre canadien de la statistique juridique (1997), Juristat, vol. 17, no 8, « Statistiques de la criminalité au Canada, 1996 ».



Évolution du nombre de délinquants



La taille et la composition de la population de délinquants sous responsabilité fédérale ont changé dans les 10 années qui ont suivi l’adoption des dispositions relatives au maintien en incarcération, ce qui traduit les tendances en matière de criminalité à l’échelle nationale, en particulier les tendances en matière de crime de violence. Ces changements ont eu un effet sur l’application des dispositions de la LSCMLC relatives à la libération d'office et au maintien en incarcération. En particulier, il semble que la croissance de la population de délinquants ait accru le nombre de délinquants dont la libération d'office est prévue chaque année et le nombre de renvois éventuels en vue d'un examen de maintien en incarcération.



TABLEAU 2�NOMBRE DE DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE(1)���1986-1987(2)�1989-1990(2)�1990-1991(2)�1991-1992(2)�1992-1993(2)�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997��Incarc.(3)�11 129�12 035�11 961�12 719�12 877�13 864�14 451�14 459�14 420��Mis en liberté sous cond. (4)�  7 873�  8 351�  8 829�  9 112�  9 328�  9 528�  9 005�  8 926�  8 795��Total�19 002�20 386�20 790�21 831�22 205�23 392�23 544�23 385�23 215��Source : SIC - SGD  (1) Chiffres à la fin de l’année financière. 

(2) Estimations.

(3) Comprend les délinquants incarcérés dans des établissements fédéraux, les détenus évadés (illégalement en liberté) et les délinquants en liberté sous caution.

(4) Comprend les délinquants sous surveillance, les délinquants en détention temporaire, les délinquants mis en liberté qui ont été expulsés et les libérés sous condition illégalement en liberté.



De 1986-1987 à 1991-1992, le nombre total de délinquants a augmenté d’environ 15 %. Il a continué de s’accroître en 1992-1993, année de l’entrée en vigueur de la LSCMLC, et en 1993-1994, première année complète suivant la mise en oeuvre de la nouvelle Loi. En 1993-1994, le nombre de délinquants avait augmenté d’environ 7 % par rapport à 1991-1992, soit une hausse d’environ 9 % de la population incarcérée et de 5 % du nombre de délinquants en liberté conditionnelle. En 1994-1995, la tendance à l’accroissement s’est poursuivie dans le cas de l’ensemble des délinquants (+1 %) et de la population incarcérée (+5 %), mais le nombre de libérés conditionnels a diminué de 5 %. Le nombre de libérés conditionnels est resté stable en 1995-1996 et a légèrement diminué (1 %) en 1996-1997, tandis que le nombre de délinquants incarcérés et la population totale ont diminué d’environ 0,3 % et 1 % respectivement.

�

TABLEAU 3�RÉPARTITION DES LIBÉRÉS CONDITIONNELS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE (1)���1986-1987�Nbre        %�1989-1990�Nbre         %�1990-1991�Nbre        %�1991-1992�Nbre        %�1992-1993�Nbre        %�1993-1994�Nbre        %�1994-1995�Nbre        %�1995-1996�Nbre        %�1996-1997�Nbre        %��Semi-liberté�1 722  (22)�1 593  (19)�1 841  (20)�1 922  (21)�1 927  (21)�1 620  (17)�1 414  (16)�1 212  (14)�1 079  (12)��Libération conditionnelle totale�3 652  (46)�4 222  (51)�4 468  (51)�4 695  (52)�5 060  (54)�5 671  (60)�5 226  (58)�4 987  (56)�4 779  (54)��Libération d'office�2 499  (32)�2 536  (30)�2 520  (29)�2 495  (27)�2 341  (25)�2 237  (23)�2 365  (26)�2 727  (30)�2 937  (34)��Total�7 873�8 351�8 829�9 112�9 328�9 528�9 005�8 926�8 795��Source : SIC - SGD

(1)	Chiffres à la fin de l’année financière. Les totaux comprennent les délinquants sous surveillance, les délinquants en détention temporaire, les délinquants expulsés et les délinquants illégalement en liberté.



Le nombre de délinquants en semi-liberté a diminué chaque année tout comme leur proportion par rapport aux libérés conditionnels depuis l’adoption de la LSCMLC. En fait, dans les quatre années qui ont suivi l’entrée en vigueur de la LSCMLC, le nombre de délinquants en semi-liberté a régressé de près de 850 ou de 40 %. Le nombre de délinquants en semi�liberté a également diminué par rapport au nombre de libérés conditionnels, passant de 21 % en 1992-1993 à 12 % en 1996-1997. Avant l’entrée en vigueur de la LSCMLC, les délinquants en semi�liberté constituaient généralement entre 18 et 22 % des libérés conditionnels sous responsabilité fédérale. Le principal facteur de cette baisse semble être la diminution du nombre de demandes de semi�liberté présentées par les délinquants.



Le nombre de délinquants en liberté conditionnelle totale a augmenté, tout comme leur pourcentage par rapport à la population sous surveillance dans les années qui ont précédé l’adoption de la  LSCMLC et ont continué de s’accroître en 1992-1993 et 1993-1994, mais, au cours des trois dernières années, le nombre de délinquants en liberté conditionnelle totale est tombé à 4 779, ou 54 % de la population sous surveillance fédérale. Le nombre et la proportion des délinquants en liberté conditionnelle totale sont encore plus élevés que pendant les années précédant l’adoption de la LSCMLC.



Le nombre de libérés d'office est demeuré stable pendant les années précédant l’entrée en  vigueur de la LSCMLC, mais il a ensuite diminué en 1992-1993 et en 1993-1994. Au cours des trois dernières années, toutefois, le nombre de libérés d'office a augmenté de façon constante pour s’établir à 2 937 en 1996-1997. Durant la dernière décennie, le nombre de libérés d'office a fluctué (de 23 % à 34 %) par rapport au nombre de libérés conditionnels sous responsabilité fédérale.

�Profil des délinquants 



En 1986, aux termes du projet de loi C-67, l’annexe I a été ajoutée à la Loi sur la libération conditionnelle. Cette annexe comprenait les crimes de violence contre la personne (sauf les meurtres). En vertu de la LSCMLC, le législateur a élargi la liste des infractions de l’annexe I et créé l’annexe II pour les infractions graves en matière de drogue. Aux termes du projet de loi C�45, il a élargi l’annexe I pour ajouter d’autres infractions d’ordre sexuel contre des enfants.



TABLEAU 4�POPULATION INCARCÉRÉE SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE - PROFIL DES INFRACTIONS (1)���HORS ANNEXE�ANNEXE I�ANNEXE II�MEURTRE��1986-1987�36 %�46 %�6 %�12 %��1988-1989�32 %�49 %�6 %�13 %��1995-1996�13 %�63 %�9 %�15 %��1996-1997�12 %�64 %�9 %�15 %��(1)  Source : SIC - SGD



Au cours des dix dernières années, il y a eu une hausse sensible de la proportion de délinquants condamnés pour avoir commis une infraction relevant d’une annexe ou un crime de violence (annexe I, meurtre). La proportion des délinquants condamnés par suite d’une infraction relevant d’une annexe a augmenté considérablement, pour atteindre 73 % en 1996-1997 (annexe I - 64 %, annexe II - 9%). Dans le cas des crimes de violence, la proportion s’est également accrue considérablement, passant de 58% en 1986-1987 à 79 % en 1996-1997. La baisse de la proportion de délinquants condamnés par suite d’une infraction ne relevant pas d’une annexe, qui est passée de 36 % en 1986-1987 à 12 % en 1996-1997 est tout aussi spectaculaire.



Les délinquants sexuels constituent un groupe important dans la catégorie générale des délinquants relevant de l’annexe I. Les délinquants sexuels sont généralement un des principaux groupes visés par les dispositions relatives au maintien en incarcération ou à la libération d'office. Le nombre d’incarcérations de délinquants sexuels s’est accru ces dernières années, à un rythme qui dépassait le taux d’accroissement du nombre total de délinquants. Entre 1989-1990 et 1994-1995, le nombre annuel d’incarcérations de délinquants sexuels a augmenté de près de 39 %. Des études récentes ont révélé que les délinquants sexuels constituent maintenant plus de 20 % des délinquants sous responsabilité fédérale comparativement à moins de 10 % par le passé.



��TABLEAU 5�LIBÉRATION D'OFFICE - PROFIL DES INFRACTIONS���HORS ANNEXE�ANNEXE I�ANNEXE II��1986-1987�63 %�32 %�5 %��1989-1990�48 %�47 %�5 %��1995-1996�19 %�73 %�8 %��1996-1997�20 %�73 %�7 %��Source : SIC - SGD

Tout comme dans le cas de la population incarcérée, la proportion des libérés d’office (liberté surveillée avant 1992) qui avaient été condamnés pour avoir commis une infraction figurant à l’annexe I a augmenté (passant de 32 % à 73 %), et la proportion des délinquants qui avaient été condamnés par suite d’une infraction ne relevant pas d’une annexe a subi une baisse semblable (43 %). Dans la catégorie des infractions figurant à l’annexe I, le nombre de délinquants sexuels a augmenté par rapport au nombre total de libérés d’office, passant d’environ 9 % en 1986-1987 à 20 % en 1996-1997. L’accroissement du nombre de délinquants ayant commis des crimes de violence ou des infractions d’ordre sexuel a eu des répercussions importantes sur la libération d'office et le maintien en incarcération. Plus de délinquants sont demeurés incarcérés à la date de la libération d'office, plus de délinquants ont fait l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération et un plus grand nombre ont été maintenus en incarcération.



Les attitudes et préoccupations du public



La tendance des délinquants à commettre des infractions de plus en plus violentes s’est accompagnée de préoccupations croissantes du public à l’égard du crime et de la protection du public. Les rapports sur la baisse des taux de criminalité et l’amélioration du système de justice pénale laissent sceptique le public, qui s’en remet plutôt aux reportages des médias sur les incidents tragiques – incidents qui sont décrits comme des échecs du système de justice pénale. Le public a continué d’exiger un accroissement de la reddition de comptes et de l’efficacité pour ce qui est d’évaluer et de gérer le risque de récidive, surtout dans le cas des délinquants violents et sexuels. Les conclusions et les recommandations des enquêtes de coroners ont suscité un large débat public sur les questions de justice et ont amené le public à exercer des pressions en faveur de l’ordre public qui ont débouché sur l’adoption de la LSCMLC. Dans ce contexte, la nouvelle Loi a été décrite comme un resserrement du système correctionnel et de la mise en liberté sous condition.

�Les incidences et les effets de la loi

La libération d'office



Aux termes des dispositions de la LSCMLC concernant la libération d'office, les délinquants sous responsabilité fédérale doivent être mis en liberté sous la surveillance du SCC après avoir purgé les deux tiers de leur peine. Cette approche s’inspire d’un principe de base de la mise en liberté sous condition, c’est-à-dire que la mise en liberté graduelle des délinquants dans la collectivité contribue à la sécurité du public. Après leur mise en liberté, les délinquants reçoivent de l’aide pour devenir des citoyens respectueux des lois dans le cadre de stratégies efficaces de gestion du risque et de réinsertion sociale. Parmi les dispositions de la loi qui permettent de gérer le risque figure le recours à l’assignation à résidence dans le cas de la libération d'office (c.�à�d. des conditions semblables à celles rattachées à la semi�liberté) et au maintien en incarcération des délinquants qui risquent de commettre un autre crime de violence à brève échéance.



En pratique, la libération d'office s’applique souvent à des délinquants à risque élevé – délinquants à qui on a refusé la libération conditionnelle (de 45 % à 50 % des libérés d'office) ou des délinquants qui, après leur libération conditionnelle, ont vu celle�ci révoquer et ont été réincarcérés (de 50 % à 55 %). Par conséquent, la libération d'office met sérieusement en danger la sécurité et la protection du public. Par ailleurs, la libération d'office s’applique à une partie importante et croissante des délinquants mis en liberté tous les ans des pénitenciers fédéraux. En 1996-1997, par exemple, les libérations d'office représentaient environ 50 % des libérations de délinquants sous responsabilité fédérale (bon nombre de ces libérations ont été un succès); il s’agissait donc d’un outil puissant de gestion des délinquants.



Libération d'office et sécurité du public



La comparaison de la libération d'office avec la semi�liberté et la libération conditionnelle totale contribue à éclairer l’examen de la libération d’office sous l’angle de la sécurité du public. Les tableaux 6 et 7, qui servent de point de départ à cette comparaison, montrent les profils des infractions ainsi que le profil du risque et des besoins des délinquants dans la collectivité selon le genre de mise en liberté sous condition. Ces tableaux montrent que les libérés d’office ont commis plus de crimes de violence que les libérés conditionnels.

�

�TABLEAU 6�INFRACTIONS COMMISES PAR LES LIBÉRÉS CONDITIONNELS���SEMI-LIBERTÉ� %�LIBÉRATION CONDITIONNELLE TOTALE � %�LIBÉRATION D'OFFICE� %��Hors annexe�  12�   15�  20��Annexe I *�  49�   25�  53��Infractions sexuelles�  11�    7�  20��Total partiel - annexe I�  60�   32�  73��Annexe II�  16�   34�    7��Meurtre�  12�   19�S/O��Total�100�100�100��* Sans les délinquants sexuels. Source : SIC



Le 31 mars 1997, les libérés d'office comprenaient une plus forte proportion de délinquants ayant commis une infraction relevant de l’annexe I (crime de violence) (73 %), y compris une plus forte proportion de délinquants condamnés par suite d’une infraction d’ordre sexuel (20 %). Ces données sont conformes à celles des années financières antérieures et aux résultats des recherches du SCC selon lesquels les délinquants ayant bénéficié d’une libération d'office lors d’une première mise en liberté ou après une libération conditionnelle risquaient plus que les délinquants en liberté conditionnelle totale d’être condamnés par suite d’une infraction figurant à l’annexe I.



Tendances en matière de récidive



Selon le profil des infractions et le profil du risque et des besoins des libérés conditionnels, les libérés d’office constituent un niveau de risque plus élevé pour la société que les délinquants en semi�liberté ou en liberté conditionnelle totale. Les données sur la récidive pendant la surveillance confirment cette perception.



Accusations portées par suite d’infractions graves 

Tous les ans, le SCC et la CNLC surveillent les accusations portées contre des délinquants en liberté conditionnelle ayant commis des infractions classées dans huit catégories d’infractions graves� :

�

TABLEAU 7

CATÉGORIES D’INFRACTIONS GRAVES��meurtre;�vol qualifié;��tentative de meurtre;�séquestration;��agression sexuelle;�prise d’otages;��voies de fait graves;�autres incidents spectaculaires���(p. ex. incendie criminel, saisies importantes de drogues).��

Les accusations portées par suite d’infractions graves ne comprennent pas tous les actes de violence commis dans la collectivité. Elles concernent plutôt les infractions les plus violentes contre la personne.



TABLEAU 8�ACCUSATIONS PORTÉES PAR SUITE D’INFRACTIONS GRAVES SELON LE GENRE DE MISE EN LIBERTÉ���1990-1991�1991-1992�1992-1993�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997��Semi-liberté�  62�  66�  73�  68�  64�  15�  12��Libération conditionnelle totale�  63�  72�  55�  79�  69�  43�  50��Libération d'office�110�  99�  98�  93�123�107�133��Total�235�237�226�240�256�165�195��Source : SIC.



Les libérés d’office sont beaucoup plus susceptibles d’être inculpés d’une infraction grave que les délinquants en semi�liberté ou en liberté conditionnelle totale. Les libérés d’office ont fait l’objet de 763 des 1 554 accusations (49 %) au cours de la période allant de 1990-1991 à 1996-1997. Les délinquants en semi�liberté et en liberté conditionnelle totale ont fait l’objet de 360 accusations (23 %) et de 431 accusations (28 %) respectivement. Au cours des trois dernières années, les libérés d’office ont fait l’objet d’une proportion encore plus importante (60 %) des accusations portées par suite d’infractions graves.



�Les délinquants sous surveillance présentent une situation tout à fait différente selon le type de liberté. Les délinquants en liberté conditionnelle totale représentent de 50 % à 60 % des délinquants dans la collectivité et restent sous surveillance pendant les périodes les plus longues. Les délinquants en semi�liberté constituent de 13 % à 20 % des délinquants sous surveillance tandis que les libérés d’office en représentent généralement de 25 à 30 %. Les délinquants en semi�liberté restent généralement sous surveillance pendant les périodes les plus brèves (p. ex. 6 mois); il semble cependant que les périodes de surveillance des libérés d’office diminuent et correspondent de plus en plus à celles des délinquants en semi�liberté. Par exemple, selon des données récentes, dans le cas des délinquants qui ont terminé avec succès leur période de libération d'office, plus de 40 % ont bénéficié d’une libération d'office à moins de six mois de la date d’expiration du mandat. Les taux d’inculpation pour 1 000 délinquants dans la collectivité permettent donc d’établir une comparaison plus significative.



TABLEAU 9�TAUX D’ACCUSATION POUR 1 000 DÉLINQUANTS SOUS SURVEILLANCE(1)���1990-1991�1991-1992�1992-1993�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997��Semi-liberté�38�37�38�43�48�12�11��Libération condition-nelle totale�15�16�12�15�14�  9�11��Libération d'office�50�45�46�46�62�48�55��Source : SIC. (1) Les délinquants sous surveillance n’incluent pas les délinquants illégalement en liberté et ceux en détention temporaire.



Les taux annuels d’accusation pour 1 000 libérés d’office ont varié de 45 à 62. Par ailleurs, les taux pour 1 000 délinquants en liberté conditionnelle totale ont oscillé entre 9 et 16. C’est-à-dire que les libérés d’office ont été de trois à cinq fois plus susceptibles d’être accusés d’une infraction grave que les délinquants en liberté conditionnelle totale. Avant 1995-1996, les taux d’accusation pour 1 000 délinquants en semi�liberté (37 à 48) correspondaient à peu près aux taux des libérés d’office, mais les libérés d’office étaient légèrement plus susceptibles (1,1 à 1,3 fois) d’être accusés d’une infraction grave. Pour 1995-1996 et 1996-1997, toutefois, les taux annuels d’accusation pour 1 000 délinquants en semi�liberté ont diminué de façon marquée pour tomber à 12, puis à 11 comparativement aux taux de 48 et de 55 (4 et 5 fois plus élevés ) pour les libérés d’office.



�Taux de succès

Les facteurs qui influent sur le succès de la mise en liberté sous condition sont divers, mais il y a des indications constantes selon lesquelles la libération conditionnelle permet d’obtenir des taux de succès plus élevés que la libération d'office. Le succès comprend les éléments suivants :



Achèvement - mise en liberté dans le cadre de laquelle le délinquant reste sous surveillance dans la collectivité à partir de la date de sa libération jusqu’à la fin de la période de surveillance (date d’expiration du mandat pour la libération conditionnelle totale et la libération d'office).

Révocation par suite d’un manquement aux conditions de la libération - interventions positives pour réduire le risque couru par la société, ces révocations sont considérées comme des éléments de succès pour divers programmes de mise en liberté.



L’échec (récidive) a été défini comme toute mise en liberté sous condition qui aboutit à une révocation par suite d’une nouvelle infraction. Les données sur la récidive font la distinction entre la récidive violente et la récidive non violente conformément à l’esprit de la LSCMLC, et aux préoccupations à l’égard de la sécurité du public.



��TABLEAU 10�TAUX DE SUCCÈS DES DÉLINQUANTS EN SEMI�LIBERTÉ SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE���1992-1993�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��SUCCÈS��Achèvement�3 585�  66�3 694�  73�3 406�  75�3 001�  80�2 578�83��Révoc. pour manq. aux cond./autre*�1 384�  26�    994�  20�   872�  19�   584�  16�   455�13��Total Succès

�4 969�  92�4 688�  93�4 278�  94�3 585�  96�3 033�96��RÉCIDIVE (Révocation par suite d’une infraction) ��Infractions non violentes�   360�    6�  256�    5�   171�     4�   132�    3�    84�  3��Crimes de violence**�    99�    2�    83�    2�    68�    1�     56�    1�    26�  1��Total - Récidive�  459�   8�  339�    7�   239�    5�   188�    4�   110�  4��Total�5 428�100�5 027�100�4 517�100�3 773�100�3 143�100��* « Autre » comprend la surveillance inopérante, l’interruption de la surveillance, etc.

** Crimes de violence : infractions relevant de l’annexe I, meurtres au premier et au deuxième degré. Source : SGD.



Depuis la mise en oeuvre de la LSCMLC en novembre 1992, le programme de semi�liberté a obtenu des taux de succès plus élevés (de 92 % à 96 %) que la libération conditionnelle totale ou la libération d'office. Les taux d’achèvement sont passés de 66 % à 83 %, tandis que les taux de révocation par suite d’un manquement aux conditions de la libération sont tombés de 26 % à 13 %. Le taux de récidive a diminué, passant de 8 % à 4 % par année. Dans le cas des délinquants en semi�liberté, la récidive a surtout consisté en infractions non violentes, le taux de récidive violente demeurant à 2 % en 1992-1993 et en 1993-1994, puis diminuant à 1 % dans les années suivantes.



En chiffres réels, le nombre d’achèvements de la période de semi�liberté est passé de 3 694 en 1992-1993 à 3 696 en 1993-1994, puis il a diminué chaque année par la suite pour tomber à 2 578 en 1996-1997, résultat de l’incidence de la baisse de demandes de semi�liberté. Dans la catégorie « Succès », on trouve une plus grande proportion de périodes de liberté achevées. Le nombre de révocations par suite d’une infraction a également diminué (passant de 459 à 110), le nombre de révocations par suite d’infractions non violentes étant passé de 360 à 84 (77 %), et de révocations par suite de crimes de violence de 99 à 26 (74 %).



�TABLEAU 11�SUCCÈS DE LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE TOTALE ORDINAIRE SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE���1992-1993�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��SUCCÈS��Achèvement�2 029�  70�2 078�  62�1 849�  69�1 401�  73�1 054�  72��Rév. pour manq. aux cond./autre*�   483�  17�   812�  24�   595�  22�   372�  19�   317�  20��Total - Succès�2 512�  87�2 890�  86�2 444�  91�1 773�  92�1 371�  92��RÉCIDIVE (Révocation par suite d’une infraction)��Infractions non violentes�   309�  11�   377�  11�   176�    7�   109�    4�     89�    6��Crimes de violence**�    69�    2�    90�    3�    62�    2�    42�    2�     29�    2��Total - Récidive�  378�  13�   467�  14�   238�  9�   151�   6�   118�    8��Total�2 890�100�3 357�100�2 682�100�1 924�100�1 489�100��* « Autre » comprend  : la surveillance inopérante, l’interruption de la surveillance, etc.

** Crimes de violence : infractions relevant de l’annexe I, meurtres au premier et au deuxième degré. Source : SGD.



�Les taux de succès dans le cas de la libération conditionnelle totale ordinaire équivalent approximativement à ceux de la semi�liberté, variant de 86 % à 92 %, y compris des taux d’achèvement de 62 % à 73 %, et des taux de manquement aux conditions de la libération variant de 17 % à 24 %. Les taux de récidive ont varié de 6 % à 13 % (les plus faibles pourcentages ont été relevés ces dernières années). Les taux de récidive violente sont demeurés stables à 2 %.



Il y a eu une baisse du nombre réel d’achèvements dans le cas de la libération conditionnelle totale ordinaire, qui est passé de 2 078 en 1993-1994 à 1 054 en 1996-1997. Le nombre de manquements aux conditions de la libération conditionnelle totale a également diminué (de plus de 60 %) pour tomber à 317 en 1996-1997, comparativement à 812 en 1993-1994. Le nombre de révocations par suite de nouvelles infractions a régressé constamment, car le nombre des révocations par suite d’infractions non violentes est passé de 309 à 89 (baisse de 72 %) et le nombre de révocations par suite de crime de violence est passé de 69 à 29 (baisse de 58 %).



TABLEAU 12�SUCCÈS DE LA  PROCÉDURE D’EXAMEN EXPÉDITIF���1992-1993�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��SUCCÈS��Achèvements�  0�     0�    7�    3�195�  33�442�  53�514�  56��Révocations pour manq. aux cond./�                     Autre*�  7�  70�129�  60�259�  44�258�  31�262�  29��Total - Succès�  7�  70�136�  63�454�  77�700�  84�776�  85��RÉCIDIVE (Révocation par suite d’une infraction)��Infractions non violentes�  2�   20�   71�   33�112�   20�129�   15�125�  14��Crimes de violence**�  1�   10�     9�      4�   16�     3�   12�    1�  13�   1��Total - Récidive�10�  30�  80�   37�128�   23�141�   16�138�  15��Total�10�100�216�100�582�100�841�100�914�100��* « Autre » comprend  : la surveillance inopérante, l’interruption de la surveillance, etc.

** Crimes de violence  : infractions relevant de l’annexe I, meurtres au premier et au deuxième degré. Source : SGD.



Les taux de succès pour la procédure d’examen expéditif demeurent plus faibles que les taux pour la libération conditionnelle totale ordinaire; cependant les taux de la procédure d’examen expéditif se sont améliorés ces dernières années (passant de 63 % à 85 %). Les taux d’achèvement de la procédure d’examen expéditif ont été beaucoup plus faibles que ceux de la libération conditionnelle totale ordinaire tandis que les taux de manquement aux conditions de la libération ont été supérieurs. Les taux de récidive ont été beaucoup plus élevés, mais ils se sont améliorés ces dernières années (passant de 37 % à 15 %). Comme prévu, la récidive dans le cas de la procédure d’examen expéditif a surtout consisté en des infractions non violentes.

�

TABLEAU 13�TAUX DE SUCCÈS DE LA LIBÉRATION D'OFFICE���1992-1993�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��SUCCÈS��Achèvements�1 977�  54�2 250�  50�2 486�  58�2639�  58�2 873�  56��Révocations pour manq. aux cond./�                    Autre*�1 030�  28�1 424�  31�1 331�  31�1 389�  30�1 610�  31��Total - Succès�3 007�  82�3 674�  81�3 817�  89�4 028�  88�4 483�  87��RÉCIDIVE (Révocation par suite d’une infraction)��Infractions non violentes�   480�  13�   666�  15�   357�    8�   426�  10�   513�  10��Crimes de violence**�   181�    5�   176�    4�    140�    3�   150�    2�   109�    3��Total Récidive�   661�  18�   842�   19�   497�   11�   576�   12�   622�   13��Total�3 668�100�4 516�100�4 314�100�4 604�100�5 105�100��*« Autre » comprend : la surveillance inopérante, l’interruption de la surveillance, etc.

** Crimes de violence : infractions relevant de l’annexe I, meurtres au premier et au deuxième degré. Source : SGD



De 1992-1993 à 1996-1997, les taux de succès de la libération d'office ont augmenté, passant de 81 % à 87 %, mais ils sont demeurés inférieurs aux taux de la semi�liberté et de la libération conditionnelle totale. Pendant cette période, le nombre total de succès de la libération d'office est passé de 3 007 à 4 483 (49 %). Les taux d’achèvement de la libération d'office variaient de 50 % à 58 %, soit beaucoup moins que les taux d’achèvement de la semi�liberté et de la libération conditionnelle totale ordinaire (mais ces taux étaient semblables aux taux d’achèvement récents pour la procédure d’examen expéditif). Les taux de révocation par suite d’un manquement aux conditions de la libération d'office variaient de 28 % à 31 %, soit des taux supérieurs encore une fois à ceux de la semi�liberté et de la libération conditionnelle totale, mais semblables aux taux récents pour la procédure d’examen expéditif.



Le taux de récidive des libérés d'office a diminué, tombant de 18 % à 13 %, mais il est demeuré supérieur à celui de tous les genres de mise en liberté, sauf la mise en liberté ordonnée pour la libération conditionnelle totale suivant la procédure d’examen expéditif. La plupart des cas de récidive concernent des infractions non violentes. La récidive violente représente une proportion légèrement supérieure pour la libération d'office (de 3 % à 5 %) à celle des autres genres de mise en liberté. La libération d'office donne lieu à un nombre plus élevé de révocations par suite d’infractions non violentes et de crimes de violence. De 1992-1993 à 1996-1997, le nombre de révocations de libération d'office par suite d’infractions non violentes est passé de 357 à 666, tandis que le nombre de révocations par suite de crimes de violence est tombé de 181 à 109 (40 %).



En janvier 1996, la LSCMLC a été modifiée pour permettre le recours à l’assignation à résidence dans un établissement communautaire comme condition de mise en liberté des libérés d'office. Cette disposition visait à améliorer le cadre de gestion du risque que représentent les libérés d’office. Le tableau 14 indique l’utilisation et les résultats de la libération d'office assortie de l’assignation à résidence en 1995-1996 et 1996-1997. Comme la période de suivi pour la libération d'office assortie d’une assignation à résidence est brève, les résultats doivent être considérés comme préliminaires.



TABLEAU 14�LIBÉRATION D'OFFICE ASSORTIE D’UNE ASSIGNATION À RÉSIDENCE, 1995-1996 et 1996-1997���Total�des mises en liberté�Achèvement de la surveillance�Sous surveillance��Décès��Expulsion��Suspension��Révocation���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��1995-1996�53�  6�  15� 2�   5�  1�1�-�-�-�   8�  1�  24�  3��1996-1997�845�  94�33�3�370�41�0�-�8�1�106�12�328�36��Total�898�100�48�5�375�42�1��8�1�114�13�352�39��Source : SGD



L’assignation à résidence des libérés d'office a été appliquée dans 898 cas au cours des deux dernières années. Au total, 48 de ces cas ou 5 % ont abouti à un achèvement de la période de surveillance au 31 mars 1997, tandis que 375 cas ou 42 % ont donné lieu à une surveillance active. Parmi les autres cas, 114 ou 13 % avaient été suspendus au 31 mars 1997. En outre, 352 cas (39 %) avaient donné lieu à une révocation. Pour ces révocations, 279 faisaient suite à une nouvelle infraction, tandis que 73 faisaient suite à un manquement aux conditions de la libération.



�

TABLEAU 15�TAUX DE SUCCÈS DE LA LIBÉRATION D'OFFICE ASSORTIE D’UNE ASSIGNATION À RÉSIDENCE���1995-1996�1996-1997�TOTAL��Succès�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��Achèvements�  0�  0�48�  13�48�12��Révocations pour manquement aux conditions de la libération/Autre�  10�  53�63�  16�73�18��Total - Succès�10�  53�111�  29�121�30��Récidive (Révocation par suite d’une infraction)��������Infractions non violentes�  5�   26�  257�   68�  262�   66��Crimes de violence�   4�   21�  13�   3�  17�   4��Total - Récidive�  9�  47�  270�  71�  279�  70��Total�17�100�281�100�400�100��Source : SGD



Les dispositions permettant d’assortir la LO d’une assignation à résidence étant entrées en vigueur en janvier 1996, la période de suivi a été courte. C’est pourquoi il est difficile de comparer le taux de succès de la LO assortie d’une assignation à résidence à celui de la LO ordinaire. Il semble toutefois, d’après les premières données, que le taux de récidive soit plus élevé dans le cas de la LO assortie d’une assignation à résidence.



Récidive après l’expiration du mandat 

Le succès ou l’échec des délinquants après l’expiration du mandat est tributaire de facteurs divers et complexes, dont bon nombre sont indépendants de la volonté du SCC et de la Commission. Néanmoins, les données sur la récidive postérieure à l’expiration du mandat fournissent des renseignements importants pour la planification stratégique et l’évaluation de l’efficacité de la loi, de la politique et des opérations.



Les tableaux 16 et 17 présentent des données (provenant du SIC) sur la récidive de délinquants sous responsabilité fédérale après l’expiration du mandat pour les délinquants ayant bénéficié d’une libération conditionnelle totale ou d’une libération d'office de 1986-1987 à 1996-1997. C’est-à-dire que les tableaux montrent la situation au 30 septembre 1997 de tous les délinquants mis en liberté au cours d’une année donnée selon le genre de libération (Nota : pour le taux de récidive postérieur à la date d’expiration du mandat, les réincarcérations après l’expiration du mandat ont été calculées en pourcentage du nombre de délinquants dont le mandat est arrivé à expiration selon le genre de libération). Ces tableaux indiquent que les délinquants dont le mandat est arrivé à expiration au moment de la libération d'office sont trois ou quatre fois plus susceptibles d’être réincarcérés dans un établissement fédéral après la date d’expiration du mandat que les libérés conditionnels. Les réincarcérations de libérés d’office se produisent également beaucoup plus rapidement que dans le cas des délinquants en liberté conditionnelle totale.



TABLEAU 16�RÉCIDIVE DES DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE APRÈS L’EXPIRATION DU MANDAT - LIBÉRATION CONDITIONNELLE TOTALE��Année de la mise en liberté�Mises en liberté�Réincarcérations�avant la DEM�Sous surveillance�Mandat expiré�Réincarcérations après la DEM���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��1986-1987�2 008�100�537�27�     54�  3�1 417�71�184�13��1987-1988�2 280�100�646�28�     67�  3�1 567�69�182�12��1988-1989�1 862�100�521�28�     56�  3�1 285�69�113�  9��1989-1990�1 933�100�505�26�     88�  5�1 340�69�140�10��1990-1991�2 084�100�595�29�   111�  5�1 378�66�  103�  7��1991-1992�2 259�100�652�29�   167�  7�1 440�64�  109�  8��1992-1993�2 577�100�842�33�   243�9�1 492�58�  91�  6��1993-1994�2 599�100�975�38�   303�12�1 321�51�  57�  4��1994-1995�2 228�100�746�33�   502�23�   980�44�   14�  1��1995-1996�1 998�100�546�27�1 111�56�   341�   17�   4�  1��1996-1997�1 732�100�189�11�1 520�88�23�1�0�0��Source: SIC. Comprend les résultats de la mise en liberté de tous les types de délinquants (p. ex. délinquants libérés à l’issue d’une PEE, condamnés à perpétuité).

�

�TABLEAU 17�RÉCIDIVE DES DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE APRÈS L’EXPIRATION DU MANDAT - LIBÉRATION D'OFFICE��Année de la mise en liberté�Mises en liberté�Réincarcérations�avant la DEM�Sous surveillance�Expiration du mandat�Réincarcérations après la DEM���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��1986-1987�3 283�100�1 468�45�    9� 0,1�1 806�55�678�38��1987-1988�3 354�100�1 491�44�    3� 0,1�1 863�56�614�33��1988-1989�3 309�100�1 562�47�    8� 0,2�1 740�53�511�29��1989-1990�3 448�100�1 585�46�    4� 0,1�1 859�54�511�28��1990-1991�3 444�100�1 570�46�  12� 0,4�1 862�54�492�26��1991-1992�3 478�100�1 581�45�  12� 0,3�1 885�54�479�25��1992-1993�3 639�100�1 615�44�  20�0,6�2 004�55�424�21��1993-1994�3 518�100�1 543�44�  21�0,6�1 956�55�473�24��1994-1995�3 915�100�1 765�45�  45�1,0�2 105�54�383�18��1995-1996�4 459�100�1 965�44�276�6�2 218�50�275�  12��1996-1997�4 801�100�1 412�29�2 271�48�1 116�23�79�7��Source : SIC



Libération d'office et gestion des délinquants



Le surpeuplement des prisons et la gestion des délinquants sont des questions de premier plan pour le SCC. Les taux d’incarcération relativement élevés enregistrés au Canada et les compressions budgétaires créent des défis complexes. Dans ce contexte, la libération d'office, c’est-à-dire la mise en liberté de tous les délinquants qui ont purgé les deux tiers de leur peine (sauf ceux qui sont maintenus en incarcération) devient une mesure importante de réduction du nombre de délinquants dans les établissements fédéraux, tout en assurant une réintégration contrôlée des délinquants dans la collectivité.

�

TABLEAU 18� POPULATIONS INCARCÉRÉES ET LIBÉRATION D'OFFICE���INCARCÉRÉES�AYANT DROIT À LA LIBÉRATION D'OFFICE�AYANT DROIT À LA LIBÉRATION D'OFFICE���Nbre� Variation en %�Nbre�Variation en %� en % des délinquants incarcérés��1986-1987(*)�11 129�-�3 316�-�30��1989-1990(*)�12 035�  + 8�3 645�+ 10�30��1990-1991(*)�11 961� - 0,6�3 711�  + 2�31��1991-1992(*)�12 719� + 6�3 729� + 0,5�29��1992-1993(*)�12 877� + 1�3 872�  + 4�30��1993-1994�13 864� + 8�4 183�  + 8�30��1994-1995�14 539� + 5�4 847�+ 16�33��1995-1996�14 459�- 0,6�4 920�+ 1�34��1995-1996�14 420�- 0,3�5 225�  + 6�36��Source: SIC, SGD

(*) Estimations



Au cours de la dernière décennie, le nombre de délinquants incarcérés dans des établissements fédéraux a connu une croissance constante, mais le nombre de délinquants ayant droit à la libération d'office tous les ans était encore plus élevé. Par exemple, le nombre de délinquants incarcérés a augmenté d’environ 30 % de 1986-1987 à 1996-1997 tandis que le nombre de délinquants ayant droit à la libération d'office chaque année s’est accru de 58 %, la croissance la plus forte s’étant produite dans les années qui ont suivi la mise en oeuvre de la LSCMLC. Par conséquent, le pourcentage annuel de délinquants ayant droit à la libération d'office, par rapport à la population incarcérée, a augmenté depuis 1994�1995 pour atteindre près de 35 % en moyenne, après être demeuré dans la fourchette de 29 à 30 % au cours des huit années précédentes�. La tendance au maintien en incarcération d’une plus grande proportion de la population incarcérée à la date de la libération d'office a contribué au surpeuplement des établissements.



TABLEAU 19�DROIT À LA LIBÉRATION D'OFFICE ET LIBÉRATIONS D'OFFICE���DÉLINQUANTS AYANT DROIT À LA LIBÉRATION D'OFFICE (1)�LIBÉRATIONS D’OFFICE (2)�ÉCART (2-1)���Nbre�Variation d’une année à l’autre en %�Nbre�Variation d’une année à l’autre en %�Nbre� %��1986-1987(*)�3 316�-�3 283�-�  - 33�  - 1��1989-1990(*)�3 645�+ 10�3 457�  + 5�- 188�  - 5��1990-1991(*)�3 711� + 2�3 445�  -0,3�- 266�  - 7��1991-1992(*)�3 729�+ 0,5�3 491� + 1�- 238�  - 7��1992-1993(*)�3 872� + 4�3 639� + 4�- 233�  - 6��1993-1994�4 183� + 8�3 518� - 3�- 665� - 16��1994-1995�4 847�+16�3 915�+ 11�- 932� - 19��1995-1996�4 920� +1�4 459�+ 14�- 461�  - 9��1996-1997�5 225�+ 6�4 801�+ 8�- 424�- 8��Source : SIC, SGD      (*) Estimations



Au cours des dix dernières années, le nombre de délinquants ayant droit à la libération d'office annuellement et le nombre de libérations d'office annuelles s’est accru de 58 % et de 46 % respectivement. Chaque année, toutefois, il y a eu moins de libérations d'office que de délinquants ayant droit à la libération d'office (c.-à-d. dont la date de libération d'office est arrivée). L’écart entre le nombre de mises en liberté et le nombre de délinquants ayant droit à la libération d'office a varié entre 33 (1 %) en 1986-1987 et 932 (19 %), un sommet, en 1994-1995. Les écarts les plus importants entre les libérations d'office et le nombre de délinquants ayant droit à la libération d'office se sont produits après l’entrée en vigueur de la LSCMLC. Parmi les facteurs ayant pu contribuer à cette tendance, mentionnons le recours accru au maintien en incarcération et le choix exercé par les délinquants de demeurer incarcérés jusqu’à l’expiration du mandat.�



TABLEAU 20� POPULATIONS INCARCÉRÉES ET NOMBRE DE LIBÉRATIONS D’OFFICE��ANNÉE�INCARCÉRÉES�AYANT DROIT À LIBÉRATION D'OFFICE�MISES EN LIBERTÉ����Nbre� % de la pop. incarc.�Nbre� % de la pop. incarc.��1986-1987�11 129�3 316�30�3 283�29��1989-1990�12 035�3 645�30�3 457�29��1990-1991�11 961�3 711�31�3 445�29��1991-1992�12 719�3 729�29�3 491�27��1992-1993�12 877�3 872�30�3 639�28��1993-1994�13 864�4 183�30�3 518�25��1994-1995�14 539�4 847�33�3 915�27��1995-1996�14 459�4 920�34�4 459�31��1996-1997�14 420�5 225�36�4 801�33��Source: SIC, SGD



Même si le nombre réel de libérations d'office a été inférieur au nombre de délinquants ayant droit à la libération d'office annuellement, une partie importante (de 25 % à 33 %) de la population incarcérée est encore mise en liberté d’office chaque année. En fait, une proportion importante et croissante des délinquants des établissements sont mis en liberté tous les ans.

�

TABLEAU 21�MISES EN LIBERTÉ ANNUELLES DES ÉTABLISSEMENTS���SEMI-LIBERTÉ�LIBÉRATION CONDI-TIONNELLE TOTALE�LIBÉRATION D'OFFICE�DATE D'EXPIRA-TION DU MANDAT�TOTAL���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��1990-1991�3 807�38�2 082�21�3 445�34�681�7�10 015�100��1991-1992�4 204�39�2 258�21�3 491�33�746�7�10 699�100��1992-1993�4 755�41�2 575�22�3 639�32�569�5�11 538�100��1993-1994�4 294�40�2 609�24�3 518�33�282�3�10 703�100��1994-1995�3 384�37�2 232�22�3 915�38�370�3�10 351�100��1995-1996�3 164�32�1 997�20�4 459�44�418�4�10 058�100��1996-1997�2 693�28�1 737�18�4 801�50�445�4�9 676�100��Source : SGD



Depuis l’entrée en vigueur de la LSCMLC, le nombre de mises en semi�liberté et en liberté conditionnelle totale a diminué tout comme leur proportion par rapport au nombre total de mises en liberté sous condition. Le nombre de mises en semi-liberté est tombé à 2 693 (28 % des mises en liberté) après avoir atteint un sommet de 4 755 en 1992-1993. Le nombre de libérations conditionnelles totales a augmenté pour s’établir à 2 609 en 1993-1994, mais il a diminué dans les années suivantes pour tomber à 1 737 (18 % des mises en liberté). Par contre, le nombre de libérations d'office a connu une croissance constante, passant de 3 445 (34 % des mises en liberté) en 1993-1994 à 4 801 (50 %) en 1996-1997. Les mises en liberté à la date d'expiration du mandat (p. ex. les délinquants maintenus en incarcération) ont varié de 3 % à 7 % des mises en liberté.



La libération d'office occupe une place de plus en plus importante dans la mise en liberté des délinquants; cependant son efficacité pour ce qui est de maintenir les délinquants dans la collectivité est douteuse. Des études de suivi montrent que les libérés d'office risquent plus d’être réincarcérés dans un établissement (de 42 % à o 47 %) avant l’expiration du mandat que les délinquants en liberté conditionnelle totale (de 21 % à 36 %).

�Projet de loi C-45 

Lla libération d'office assortie d’une assignation à résidence semble avoir influé sur la gestion des délinquants. Par exemple, la proportion de libérations d’office s’est accrue beaucoup plus en 1995-1996 (11 %) et 1996-1997 (14 %) que pendant toute autre des huit années financières précédentes. Ces hausses étaient probablement attribuables, en partie (particulièrement en 1996�1997), aux dispositions relatives à la libération d'office assortie d’une assignation à résidence



L’accroissement du nombre de libérations d'office en raison des dispositions sur l’assignation à résidence semble également avoir contribué à une baisse de 13 % du nombre de renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération, et à une diminution de 11 % du nombre de délinquants maintenus en incarcération en 1996-1997. Alors que moins de délinquants étaient maintenus en incarcération et qu’un plus grand nombre étaient mis en liberté d’office par suite de l’adoption des dispositions relatives à l’assignation à résidence, plus de délinquants ont également vu leur libération d'office révoquée, probablement à cause des pratiques intensives de surveillance applicables aux libérés d’office assignés à résidence.



Moment de la mise en liberté 

De nombreux délinquants sont mis en liberté d'office dans la collectivité. Il s’agit cependant d’une mesure de dernier recours. Les délinquants bénéficient de la libération d'office après avoir purgé les deux tiers ou plus de leur peine. Il en résulte des répercussions évidentes sur la proportion de la peine que les délinquants purgent dans la collectivité.



Dans le cas des délinquants dont la première mise en liberté est la semi�liberté, environ 40 % purgent plus des deux tiers de leur peine dans la collectivité. En outre, 40 % des délinquants dont la première mise en liberté est la semi�liberté ont purgé du tiers aux deux tiers de leur peine dans la collectivité. Dans le cas des délinquants dont la première mise en liberté est la libération conditionnelle totale, près de 40 % ont purgé plus des deux tiers de leur peine dans la collectivité, et près de 50 % ont purgé du tiers aux deux tiers de leur peine dans la collectivité.



Dans le cas des délinquants dont la première mise en liberté est la libération d'office, la situation est tout à fait différente. Près de 80 % ont purgé seulement entre le tiers et le sixième de leur peine dans la collectivité tandis que les autres (22 %) ont purgé moins du sixième de leur peine dans la collectivité.

�Le maintien en incarcération



Les dispositions relatives au maintien en incarcération de la LSCMLC permettent à la Commission nationale des libérations conditionnelles de maintenir en incarcération, après un renvoi du Service correctionnel du Canada, un délinquant condamné à deux ans ou plus d’emprisonnement après la date de la libération d'office. Cette décision peut être prise si la Commission est convaincue que le délinquant risque, s’il est mis en liberté, de commettre une infraction causant la mort ou des dommages graves à une autre personne, une infraction d’ordre sexuel à l’égard d’un enfant ou une infraction grave en matière de drogue avant l’expiration de sa peine. Les dispositions relatives au maintien en incarcération visent à mieux protéger le public contre les dommages graves et les infractions graves en matière de drogue. Le maintien en incarcération est une mesure de dernier recours dans le cas des délinquants qui risquent fortement au moment de la date de leur libération d'office de commettre à nouveau un crime de violence ou une infraction grave en matière de drogue.



Le maintien en incarcération des délinquants après la date de la libération d'office a des répercussions importantes sur les délinquants et la sécurité du public. Par conséquent, le Parlement, par l’entremise du Comité permanent de la justice et du solliciteur général, a surveillé de près les dispositions relatives au maintien en incarcération en procédant à des examens en 1990 (général) et en 1992 (délinquants autochtones). Le Comité avait également prévu d’examiner les dispositions relatives au maintien en incarcération en 1995; cependant, cet examen n’a pas eu lieu. Les plans actuels prévoient que cet examen fera partie de l’examen de la LSCMLC.



Analyse des tendances



Renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération 

Avant l’introduction des dispositions relatives au maintien en incarcération en 1986, il était prévu qu’il y aurait entre 200 et 250 renvois par année à la CNLC et que la Commission maintiendrait en incarcération environ 100 délinquants. Ces chiffres étaient des estimations approximatives fondées sur le nombre de révocations de liberté surveillée par suite d’un crime de violence en 1985-1986, et sur l’expérience limitée de la Commission concernant le blocage des délinquants. Après la mise en oeuvre des mesures législatives, le nombre de renvois en vue d’un examen de maintien en incarcération s’est établi en moyenne à 147 par année de 1986-87 à 1988-1989. Entre 1989-1990 et 1991-1992, le nombre annuel de renvois en vue d’un examen de maintien en incarcération a varié de 153 en 1989-1990 à 240 en 1991-1992 et la moyenne annuelle est passée à 207. Dans les années qui ont suivi l’entrée en vigueur de la LSCMLC, le nombre annuel de renvois en vue d’un examen de maintien en incarcération a augmenté de façon marquée, passant de 238 à 529, soit une moyenne annuelle de 379.

�FIGURE 1

NOMBRE DE RENVOIS EN VUE D’UN EXAMEN DE MAINTIEN EN INCARCÉRATION
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Source : SGD



En 1996-1997, le nombre de renvois en vue d’un examen de maintien en incarcération a diminué de 13 % pour tomber à 460; il s’agissait de la première baisse importante depuis l’introduction des dispositions relatives au maintien en incarcération en 1986-1987. Le principal facteur de la diminution semble être le projet de loi C�45, qui confère à la CNLC le pouvoir d’imposer l’assignation à résidence comme condition de la libération d'office sans avoir à passer par le renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération. Une autre facteur pourrait être la récente diminution du nombre de délinquants sexuels admis (voir la figure 2).



Le nombre de renvois en vue d’un examen de maintien en incarcération s’est accru tout comme leur proportion par rapport aux délinquants dont la date de libération d'office est arrivée à échéance (ayant droit à la libération d'office) annuellement. De 1989-1990 à 1995-1996, le taux de renvoi est passé de 4,2 % à 10,8 %. En 1996�1997, cependant, le taux de renvoi a baissé à moins de 9 %, probablement par suite des dispositions du projet de loi C-45 concernant la libération d'office assortie de l’assignation à résidence. Il faut procéder à un examen plus poussé dans ce domaine.

�

TABLEAU 22

TAUX DE RENVOI par ANNÉE��ANNÉE�NOMBRE DE RENVOIS�DÉLINQUANTS�AYANT DROIT À LA LIBÉRATION D'OFFICE�TAUX �( %)��1989-1990�153�3 645�4,2��1990-1991�228�3 711�6,1��1991-1992�240�3 729�6,4��1992-1993�238�3 872�6,2��1993-1994�307�4 183�7,3��1994-1995�442�4 847�9,1��1995-1996�529�4 918�10,8��1996-1997�460�5 225�8,8��Source : SGD - SIC



Les hausses du nombre et du taux de renvois en vue d’un examen de maintien en incarcération peuvent généralement être attribuées aux facteurs suivants :



Croissance du nombre de détenus sous responsabilité fédérale, qui est passé de 12 035 en 1989-1990 à 14 420 en 1996-1997, soit une hausse d’environ 20 % (voir le tableau 2).

Modification du profil des infractions de la population incarcérée, qui comprend plus de délinquants condamnés par suite d’une infraction figurant à une annexe. La proportion de délinquants incarcérés purgeant une peine par suite d’une infraction figurant à une annexe a augmenté, passant de 46 % en 1989-1990 à 73 % en 1996-1997. Lorsque seulement les délinquants incarcérés purgeant une peine d’une durée déterminée (ce qui exclut, par exemple, les condamnés à perpétuité) sont pris en considération, la proportion de délinquants condamnés par suite d’une infraction relevant d’une annexe passe à 84 % en 1996-1997, comparativement à 53 % en 1989-1990. La majorité des délinquants ayant commis une infraction figurant à une annexe sont des délinquants ayant perpétré une infraction figurant à l’annexe I (crimes de violence) (voir le tableau 4).

Hausse du nombre de délinquants qui demeurent incarcérés à la date de leur libération d'office, qui est passé de 3 645 en 1989-1990 à 5 225 en 1996-1997 (hausse d’environ 43 %) (voir le tableau 18).

�Croissance rapide du nombre de délinquants sexuels sous responsabilité fédérale. Les recherches et d’autres études indiquent que les renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération ont tendance à viser les délinquants sexuels (p. ex. environ 60 % des délinquants dont le cas a fait l’objet d’un renvoi avaient commis au moins une infraction sexuelle). Entre 1989-1990 et 1994-1995, le nombre annuel d’incarcérations (dans les établissements fédéraux) de délinquants sexuels a augmenté de 39 %, passant de 854 à 1 186. En 1996-1997, le nombre d’incarcérations de délinquants sexuels est tombé à 1 023; cependant, ce total reste plus élevé de 20 % que celui de 1989-1990.



Note:	Les délinquants sexuels incarcérés comprennent les délinquants incarcérés dans le cadre d’un mandat de dépôt par suite d’infractions sexuelles ainsi que ceux dont la libération a été révoquée par suite d’infractions sexuelles dans les cas où ils n’avaient pas commis d’infractions sexuelles avant la révocation.



FIGURE 2

INCARCÉRATIONS DE DÉLINQUANTS SEXUELS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE
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Les préoccupations du public à l’égard de la violence familiale. L’examen des renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération par le commissaire (année civile 1996) indique que 24 cas sur 102 comportaient un élément de violence familiale (p. ex. menaces de tuer ou de blesser). Les préoccupations du public et la rareté des ressources communautaires pour ce groupe de délinquants à risque élevé semblent contribuer à l’accroissement du nombre de renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération.

L’ajout d’infractions à l’annexe 1 au moment de la mise en oeuvre de la LSCMLC (incidence limitée). Les données indiquent que moins de 4 % des renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération s’appliquaient à des infractions ajoutées à l’annexe en 1992, année d’entrée en vigueur de la LSCMLC. Ces infractions ont également contribué à une légère hausse des renvois directs par rapport aux renvois du commissaire avant l’entrée en vigueur de la LSCMLC.

�L’ajout de l’annexe II à la LSCMLC en 1992 (incidence limitée). Au moment du débat sur la LSCMLC, on prévoyait qu’il y aurait environ 12 renvois par année en vertu de l’annexe II (délinquants ayant commis une infraction grave en matière de drogue). Pendant les 17 premiers mois qui ont suivi l’adoption de la LSCMLC, seulement 21 délinquants dont le cas a fait l’objet d’un renvoi (1,3 %) avaient commis une infraction grave figurant à l’annexe II à l’origine de l’incarcération et seulement trois de ces délinquants avaient vu leur cas faire l’objet d’un renvoi parce qu’ils risquaient de commettre une infraction grave en matière de drogue. Le cas des 18 autres délinquants a fait l’objet d’un renvoi parce qu’ils risquaient de commettre une infraction causant la mort ou des dommages graves.

Un examen plus rigoureux par le SCC dans le cadre du processus d’évaluation initiale des délinquants et d’autres mesures visant à identifier les délinquants dont le renvoi était envisagé.

Écarts entre les régions 



Le tableau 26 montre les renvois annuels en vue d'un examen de maintien en incarcération par région et le changement en pourcentage, pour la période allant de 1989-1990 à 1996-1997. Pendant cette période, les régions des Prairies et l’Ontario ont enregistré plus de 60 % des renvois (795 dans les Prairies ou 31 % et 785 en Ontario ou 30 %). Dans la région du Pacifique, il y a eu 420 renvois (16 %), tandis que les régions du Québec et de l’Atlantique en ont enregistré 363 (14 %) et 234 (9 %) respectivement.



Les renvois annuels ont été les plus nombreux en Ontario et dans les Prairies. L’Ontario a affiché le plus de renvois en 1989-1990 et de 1991�1992 à 1994-1995, alors que les Prairies en ont compté le plus en 1990�1991, 1995-1996 et 1996-1997. Cependant, c’est dans la région de l’Atlantique que le nombre de renvois a connu la croissance la plus forte (il est passé de 12 à 56, soit un taux de croissance de 367 %), suivi des Prairies (221 %), de la région du Pacifique (208 %), du Québec (167 %) et de l’Ontario (153 %). Fait intéressant, le nombre de renvois annuels a diminué en Ontario au cours des deux dernières années ainsi que dans les régions du Pacifique et des Prairies au cours de la dernière année. Dans la région de l’Atlantique, cependant, le nombre annuel de renvois a continué d’augmenter en 1996-1997 (22 %). Le nombre de renvois au Québec est resté stable.

�

TABLEAU 23

RENVOIS EN VUE D'UN EXAMEN DE MAINTIEN EN INCARCÉRATION par RÉGION et par ANNÉE��ANNÉE�ATL.�QC�ONT.�PRAI-RIES�PAC.�CANADA���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��1989-1990�12�-�26�-�45�-�43�-�26�-�153���1990-1991�12�0�30�15�66�47�82�91�38�46�228�49��1991-1992�13�8�44�47�77�17�74�-10�32�-16�240�5��1992-1993�24�85�26�-41�74�-4�68�-8�46�44�238�-1��1993-1994�29�21�41�58�107�45�87�28�43�-7�307�29��1994-1995�42�45�52�27�166�55�116�33�66�54�442�44��1995-1996�46�10�71�48�136�-18�187�64�89�36�529�20��1996-1997�56�22�72�1�114�-16�138�-26�80�-10�460�-13��TOTAL�234��363��785��795��420��2597���accroissement annuel des renvois 

1989-1990�1996-1997���367 %���167 %���153 %���221 %���208 %���201 %��Source : SGD. Le pourcentage est le taux d’accroissement par rapport à l’année précédente.



Selon la comparaison des proportions par région des renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération et des proportions par région de la population incarcérée, il semble que le nombre de renvois au Québec en particulier ne corresponde pas à la population incarcérée, car il compte 26 % de la population incarcérée, mais seulement 14 % des renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération. De même, la région de l’Atlantique a enregistré 9 % des renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération, mais elle compte environ 12 % de la population incarcérée. La région des Prairies, de l’Ontario, et du Pacifique ont toutes enregistré une proportion plus élevée de renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération que leur proportion des populations incarcérées.

�FIGURE 3

PROPORTIONS PAR RÉGION DES RENVOIS EN VUE D'UN EXAMEN DE MAINTIEN EN INCARCÉRATION ( %)
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*  Pourcentage des délinquants sous responsabilité fédérale incarcérés en janvier 1997

** Pourcentage des renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération (entre l’année financière 1989 et l’année financière 1995)



Les écarts entre les régions peuvent être attribués au profil des infractions des délinquants des régions (p. ex. délinquants sexuels, délinquants ayant commis des voies de fait graves). Par exemple, le Rapport sur l’étude des dispositions sur le maintien en incarcération (1995) a montré que le nombre de renvois en vue d'un examen de maintien en incarcération dépendait du nombre de délinquants purgeant une peine par suite de voies de fait graves ou d’infractions sexuelles. La région de l’Ontario affichait la proportion la plus forte de délinquants purgeant une peine pour avoir commis des voies de fait graves et arrivait au deuxième rang dans le cas des délinquants sexuels. La région des Prairies comptait la proportion la plus forte de délinquants sexuels et de délinquants autochtones. Les délinquants dont le cas a fait l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération sont moins susceptibles d’avoir été reconnus coupables de vol qualifié ou d’une infraction grave en matière de drogue. Ces deux groupes de délinquants sont généralement surreprésentés dans la région du Québec�.



�Taux de maintien en incarcération 

(nombre de délinquants maintenus en incarcération par rapport au nombre de renvois) 



Pendant la planification du projet de loi C-67 en 1985-1986, on a estimé que les taux annuels de maintien en incarcération seraient de l’ordre de 50 %. Les taux réels ont cependant excédé les estimations originales et ont connu une croissance constante.



Pour 1986-1987 et 1987-1988, les taux de maintien en incarcération étaient de l’ordre de 50 %. De 1989-1990 à 1991-1992, les taux de maintien en incarcération ont varié de 71 % à 79 %, s’établissant en moyenne à 76 %. Depuis l’entrée en vigueur de la LSCMLC en 1992-1993, les taux de maintien en incarcération ont augmenté constamment, passant de 84 % à 93 %, soit une moyenne de 91 % pour la période de 5 ans.



TABLEAU 24�DÉCISIONS AU MOMENT DE L’EXAMEN INITIAL DU CAS EN VUE D'UN ÉVENTUEL MAINTIEN EN INCARCÉRATION PAR ANNÉE, - CANADA��ANNÉE�MAINTIEN EN INCARCÉ-RATION�LIBÉRATION D'OFFICE�LIBÉRATION D'OFFICE AVEC �ASSIGNA-TION À RÉSIDENCE�LIBÉRATION D'OFFICE À OCTROI UNIQUE�TO-TAL���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %���1989-1990�  109�71� 5�3�17�11�  22�14� 153��1990-1991�  180�79� 9�4�14� 6�  25�11� 228��1991-1992�  184�77�10�4�25�10�  21� 9� 240��1992-1993�  200�84� 5�2�13� 5�  20� 8� 238��1993-1994�  274�89� 4�1�16� 5�  13� 4� 307��1994-1995�  407�92� 9�2�10� 2�  16� 4� 442��1995-1996�  483�91� 8�2�18� 3�  20� 4� 529��1996-1997�  429�93�21�5�---�---�  10� 2� 460��TOTAL�2 266�87�71�3�113�4�147� 6�2 597��

�La hausse des taux de maintien en incarcération peut être attribuée à de nombreux facteurs, dont les suivants :



La violence accrue des infractions des délinquants sous responsabilité fédérale et, en particulier, la violence accrue des infractions des délinquants dont le cas a fait l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération. De 1989-1990 à 1993-1994, par exemple, il y a eu une hausse considérable de la proportion de délinquants dont le cas a fait l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération qui avaient commis des infractions sexuelles et des voies de fait.

L’amélioration de la formation du personnel du SCC et de la CNLC en matière d’évaluation du risque qui met l’accent sur la récidive violente. L’amélioration de la formation ainsi que les crimes de plus en plus violents commis par les délinquants dont le cas a fait l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération semblent avoir contribué à l’accroissement du taux de maintien en incarcération.

Les préoccupations plus importantes du public à l’égard de la criminalité et de la violence ainsi que l’accès accru du public aux processus de prise de décisions de la CNLC (observateurs aux audiences) et aux décisions (registre des décisions).

La portée réduite de la prise de décisions lorsqu’il s’agit d‘un examen du cas en vue d'un éventuel maintien en incarcération. Le projet de loi C�45 a supprimé, dans le cas d’un examen du cas en vue d'un éventuel maintien en incarcération, l’obligation que la Commission impose l’assignation à résidence en cas de libération d'office. L’élimination de cette catégorie de décision, qui représentait de 2 % à 11 % des décisions relatives au maintien en incarcération au cours des huit dernières années, a contribué à l’accroissement du taux de maintien en incarcération.

La nature du processus d’examen du cas en vue d'un éventuel maintien en incarcération. La CNLC peut seulement procéder à un examen du cas en vue d'un éventuel maintien en incarcération lorsque le SCC lui renvoie le cas. Les entrevues avec des membres de la Commission ont révélé, que lorsque le SCC a pris une décision fondée sur des motifs raisonnables de croire qu’un délinquant commettra une infraction causant la mort ou des dommages graves, il est difficile pour la Commission de justifier toute mise en liberté. La comparaison des renvois annuels par le SCC et des décisions de la CNLC de maintenir l’incarcération accentue cette situation.



�

FIGURE 4

RENVOIS EN VUE D'UN EXAMEN DE MAINTIEN EN INCARCÉRATION ET DÉCISIONS RELATIVES AU MAINTIEN EN INCARCÉRATION
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* Nota : Les taux de concordance pour les cas de maintien en incarcération du SCC et de la CNLC font ressortir davantage la tendance de la Commission à maintenir en incarcération les délinquants après la recommandation du SCC. Le taux de concordance est la fréquence à laquelle la CNLC suit les recommandations du SCC de maintenir en incarcération ou de mettre en liberté un délinquant au moment de la libération d'office. Lors de l’examen initial du cas en vue d'un éventuel maintien en incarcération, le taux de concordance est demeuré autour de 80 % de 1986-1987 à 1992-1993, mais il est grimpé à environ 90 % pendant la période allant de 1993-1994 à 1996-1997. Les taux de concordance pour les examens annuels ultérieurs ont constamment été d’environ 90 %.



Écarts entre les régions 



À l’échelle nationale, les taux de maintien en incarcération ont augmenté de façon constante au cours des onze dernières années, passant de 50 % à 60 % pendant les années qui ont suivi l’adoption du projet de loi C�67 à plus de 90 % ces dernières années. Par région, les taux ont également augmenté, mais à un rythme et à des niveaux différents.



�

TABLEAU 25�TAUX DE MAINTIEN EN INCARCÉRATION PAR RÉGION ET PAR ANNÉE��AN-NÉE�ATLAN-TIQUE�QUÉBEC�ONTARIO�PRAIRIES�PACI-FIQUE�CANADA���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��1989-1990�7/12�58�18/27�67�33/45�73�36/43�84�15/26�58�109/153�71��1090-1991�6/12�50�28/30�93�54/66�82�66/82�81�26/38�68�180/228�79��1991-1992�11/13�85�38/44�86�61/77�79�55/74�74�19/32�59�184/240�77��1992-1993�20/24�83�21/26�81�67/74�91�58/68�85�34/46�74�200/238�84��1993-1994�24/29�83�35/41�85�103/   107�96�76/87�87�36/43�84�274/307�89��1994-1995�37/42�88�49/52�94�152/ 166�92�111/ 116�96�58/66�88�407/442�92��1995-1996�40/46�87�65/71�92�130/ 136�96�173/ 187�93�75/89�84�483/529�91��1996-1997�52/56�93�66/72�92�107/ 114�94�130/ 138�94�74/80�93�429/460�93��Total�197/ 234�84�320/ 363�88�707/ 785�90�705/ 795�89�337/ 420�80�2 266/       2 597�87��Source : SGD



Depuis 1989-1990, les taux de maintien en incarcération ont été les plus bas dans les régions du Pacifique et de l’Atlantique. Les taux dans la région du Pacifique ont varié de 58 % à 93 % par année, et la moyenne sur 8 ans s’établit à 80 %. Dans la région de l’Atlantique, les taux annuels ont varié de 50 % à 93 %, et la moyenne pour la période allant de 1989-1990 à 1996-1997 est de 84 %. Dans les régions du Pacifique et de l’Atlantique, où les taux de maintien en incarcération ont été les plus faibles, les taux de concordance ont été les plus bas, étant généralement inférieurs d’un pourcentage variant entre 3 % et 12 % aux taux de concordance du Québec, de l’Ontario et des Prairies. La région de l’Ontario a affiché le taux de maintien en incarcération le plus élevé pendant la période de huit ans allant de 1989-1990 à 1996-1997, soit 90 %. En fait, le taux annuel de maintien en incarcération a été de plus de 90 % en Ontario au cours de chacune des cinq dernières années. La région des Prairies a affiché le deuxième taux de maintien en incarcération en importance (89 %) au cours des huit dernières années, et elle a enregistré des taux de plus de 90 % au cours des trois dernières années. Au Québec, le taux a été de 88 %, et il s’est également établi à plus de 90 % pendant les trois dernières années.

�

Confirmation des ordonnances de maintien en incarcération 



Aux termes de la LSCMLC, les délinquants assujettis à une ordonnance de maintien en incarcération ont droit à un examen annuel de leur cas. Le tableau 26 présente les décisions prises concernant les examens annuels ultérieurs des cas en vue d'un éventuel maintien en incarcération pour la période allant de 1991-1992 à 1996-1997. Comme l’indique le tableau, les ordonnances de maintien en incarcération ont été confirmées à peu près aux mêmes taux annuellement (de 75 % à 92 %) que les décisions initiales de maintien en incarcération et les taux globaux pour la période allant de 1991-1992 à 1996-1997 sont pratiquement les mêmes pour les examens ultérieurs (86 %) et les examens initiaux (87 %).



TABLEAU 26�RÉSULTAT DES EXAMENS ANNUELS ET ULTÉRIEURS EN VUE D'UN ÉVENTUEL MAINTIEN EN INCARCÉRATION SELON L’ANNÉE - CANADA��Décisions�1991-1992�1992-1993�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997�TOTAL��Ajournement�0�0�5�2�5�3�15��Conf. du maint. en inc.          %�152�(75 %)�204�(78 %)�253�(85 %)�320�(86 %)�407�(92 %)�508�(88 %)�1 844�(86 %)��Ann. du maint. en inc.

Ord. d’assignation à résidence�31�28�26�18�11�34�148��Ann. du maintien en incarc.; libération d'office à octroi unique�11�7�1�5�6�6�36��Ann. de l’ass. à rés.; libération d'office à octroi unique�3�9�3�1�2�6�24��Conf. de l’ass. à rés.�2�5�6�16�10�6�45��Mod. de l’ass. à rés.�2�4�2�0�3�0�11��Chang. des cond.�2�3�1�8�0�1�15��Ord. de maint. en incarc. �Ann. auto.*�13�13�s/o�s/o�s/o�s/o���TOTAL�� =SUM(ABOVE) �203��� =SUM(ABOVE) �260��� =SUM(ABOVE) �297��� =SUM(ABOVE) �370��� =SUM(ABOVE) �444��577�2 � =SUM(ABOVE) �151���

�Maintien en incarcération et certains groupes de délinquants

Délinquantes 



Les délinquantes ne représentent pas une proportion statistiquement importante des délinquants dont le cas fait l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération. Depuis 1989-1990, le cas de 27 délinquantes a fait l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération (24 ou 88 % ont été fait l’objet d’une ordonnance de maintien en incarcération). Les délinquantes constituaient 1 % des cas de renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération comparativement à 3 % des délinquants sous responsabilité fédérale.

Délinquants autochtones



En 1991, le Comité parlementaire a fait état de ses préoccupations au sujet du nombre disproportionné de renvois de délinquants autochtones en vue d'un examen de maintien en incarcération par rapport à la proportion qu’ils représentent dans l’ensemble des délinquants. Ces préoccupations étaient fondées sur les chiffres de 1990 de la CNLC et du SCC  selon lesquels les délinquants autochtones constituaient 11 % de l’ensemble des délinquants et 25 % des délinquants dont le cas a fait l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération. Cette constatation a été étayée par les données recueillies en 1995 selon lesquelles 24,5 % des délinquants dont le cas a fait l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération étaient des autochtones contre 10,9 % de l’ensemble des délinquants.



�TABLEAU 27�RENVOIS EN VUE D'UN EXAMEN DE MAINTIEN EN INCARCÉRATION, AUTOCHTONES ET NON AUTOCHTONES�DE 1989-1990 À 1996-1997���Atlan-tique�Québec�Ontario�Prairies�Paci-fique�Canada���Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %�Nbre� %��Autochtones�  34� 15� 22�  6� 49�  6�449� 56� 102� 24� 656�25��Non-Autochtones�200�85�341� 94�736� 94�346� 44�318� 76�1 941�75��TOTAL�234�--�363�--�785�--�795�--�420�--�2 597�--��

�Bien qu’ils fassent plus souvent l’objet d’un renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération que les délinquants non autochtones, les délinquants autochtones affichaient le même taux de renvoi en vue d'un examen de maintien en incarcération que les non-Autochtones au moment de l’examen initial et des examens ultérieurs. Les délinquants autochtones qui ont été mis en liberté, cependant, étaient plus susceptibles de voir leur mise en liberté révoquée (80 %) que les délinquants non autochtones (50 %).



TABLEAU 28�TAUX DE MAINTIEN EN INCARCÉRATION - AUTOCHTONES PAR RAPPORT AUX NON AUTOCHTONES

1989-1990 À 1996-1997���ATLANTIQUE�QUÉBEC�ONTARIO�PRAIRIES�PACIFIQUE�CANADA���Autoch.�Non�autoch.�Autoch.�Non�Autoch.�Autoch.�Non�Autoch.�Autoch.�Non�Autoch.�Autoch.�Non�Autoch.�Autoch.�Non�Autoch.��Maintenus en incarcération  Nbre�28�  169� 17� 303�44�663�399�306�81�256�569�1 697�� %�82�  85�77�  89�90�  90�  89�  88�79�  81�  87�    87��Libération d'office      Nbre�  1�    11�  1�    5�  2�  24�   3�   6�  5�   13�    12�   59�� %� 3�    6�  5�    1�  5�   3�   1�   2�  5�   4�   2�   3��Libération d'office  avec  assignation à résidence

Nbre �  2�    7�  1�   18�  1�  18�  28�  18�  4�  16�  36�   77��%�  6�    4�5�    5�  2�    2�  6�   5�  4�   5�   5�    4��Libération d'office à octroi unique

Nbre�  3�    13�  3�    15�  2�  31�  19�  16�12�  33�  39�   108�� %�9�    7�14�    4�  4�    4�   4�   5�12�  10�   6�   6��Total�34�200�22�341�49�736�449�346�102�318�656�1 941��

Caractéristiques de la population maintenue en incarcération�



Durée de la peine

Les délinquants faisant l’objet d’un renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération risquent d’avoir des peines plus longues que ceux qui ont obtenu une libération conditionnelle totale ou une libération d’office. Trente-sept pour cent des délinquants ayant fait l’objet d’un renvoi purgent une peine de six ans ou plus, contre 20 % de ceux qui ont obtenu une libération conditionnelle totale ou une libération d’office. Les Autochtones ayant fait l’objet d’un renvoi ont plus de chances d’avoir une peine plus courte que les non-Autochtones (39 % d’entre eux ont une peine de moins de trois ans).



Toutefois, les délinquants qui sont en fait maintenus en incarcération jusqu’à la fin de leur peine risquent davantage d’avoir une peine plus brève que ceux qui ont été libérés d’office au départ ou que ceux qui ont été libérés d’office après une période de maintien en incarcération. Près de 50 % des délinquants maintenus en incarcération jusqu’à la date d’expiration du mandat purgent des peines de quatre ans ou moins.



Âge à l’admission

Les délinquants maintenus en incarcération jusqu’à la date d’expiration du mandat ont tendance à être plus âgés (moyenne : près de 33 ans) que ceux qui ont été libérés d’office (moyenne : moins de 30 ans) et que ceux qui sont libérés après avoir fait l’objet d’un renvoi en vue d’un examen (moyenne : 32 ans). À la date du renvoi en vue d’un examen, les délinquants autochtones ont environ trois ans de moins que les non-Autochtones.



Antécédents comme délinquants

L’examen de la période 1989-1990 à 1993-1994 révèle que les délinquants ayant fait l’objet d’un renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération ont commis plus d’infractions avec violence que ceux qui sont libérés d’office ou qui jouissent d’une libération conditionnelle totale. La probabilité de condamnation pour infraction figurant à l’annexe est plus grande chez les délinquants ayant fait l’objet d’un renvoi que chez les délinquants libérés d’office ou en liberté conditionnelle totale. Les délinquants ayant fait l’objet d’un renvoi avaient commis en moyenne 2,6 infractions figurant à l’annexe, et 70 % d’entre eux avait commis plus d’une infraction de ce type. Par comparaison, les délinquants en liberté conditionnelle totale avaient en moyenne à leur crédit 2 infractions figurant à l’annexe en 1990-1991 et en 1991-1992, mais ce nombre a descendu à 1,8 en 1993-1994. Ceux qui ont été libérés d’office après avoir bénéficié d’une semi-liberté ou d’une libération conditionnelle totale avaient commis initialement 1,94 infractions figurant à l’annexe, mais ce nombre est passé à 2,27 en 1992-1993. Ces résultats portent à croire que le processus de renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération sélectionne les délinquants qui ont commis le plus grand nombre d'infractions figurant à l'annexe.



Grant (1996) signale que 59 % des délinquants ayant fait l’objet d’un renvoi en vue d’un examen avaient commis au moins une infraction sexuelle, que 42 % d’entre eux avaient été condamnés pour au moins un cas de voies de fait, et que 22 % avaient commis au moins une infraction avec violence ne figurant pas à l’annexe. Par comparaison, moins de 20 % des délinquants libérés d’office lors de leur première mise en liberté avaient commis une infraction sexuelle, moins de 29 % avaient été condamnés pour voies de fait, et 11 % avaient commis une infraction avec violence non mentionnée à l’annexe.



L’étude effectuée par Grant (1996) révèle en outre que les délinquants condamnés pour vol qualifié sont représentés à peu près également parmi les délinquants ayant fait l’objet d’un renvoi (22 %) et ceux ayant fait l’objet d’une libération conditionnelle totale (24 %). Quant aux délinquants condamnés pour au moins une infraction en matière de drogue, ils constituent moins de 3 % des cas de renvoi, alors qu’ils représentaient 28 % des cas de libération conditionnelle totale. Les délinquants autochtones qui font l’objet d’un renvoi risquent moins d’avoir été condamnés pour une infraction sexuelle ou une infraction en matière de drogue, et ils risquent plus que les non-Autochtones d’avoir été condamnés pour voies de fait et pour homicide involontaire 3.



Le maintien en incarcération et la sécurité publique



Il est primordial de comprendre la nature de la perpétration d’infractions avec violence et de gérer les délinquants violents pour assurer la protection du public. Le Canada dispose d’un certain nombre de mesures législatives pour faire face aux délinquants qui présentent un risque sérieux de récidive avec violence. Les deux plus connues sont probablement les dispositions du Code criminel du Canada relatives aux délinquants dangereux et les dispositions de la LSCMLC concernant le maintien en incarcération. Ces deux mesures législatives reposent sur une même notion : la prévisibilité du comportement violent. Des recherches ont cependant démontré qu’il est extrêmement difficile de prédire le comportement violent. Comme les taux de base de la criminalité avec violence sont généralement peu élevés, les prévisions se révèlent particulièrement difficiles.



Sélection des cas à risque élevé

Les résultats de recherche démontrent que les délinquants mis en liberté au moment de leur libération d’office ou après, et, par conséquent, souvent jugés comme présentant un trop grand risque pour faire l’objet d’une libération conditionnelle, constituent un groupe particulièrement problématique. Les actuels outils d’évaluation du risque indiquent qu’ils sont plus susceptibles que les délinquants mis en liberté conditionnelle de commettre un nouveau crime par suite de leur mise en liberté. Il faut choisir à l’intérieur de ce groupe les personnes qui pourraient faire l’objet d’un maintien en incarcération parce qu’elles risquent de commettre un nouveau crime de violence ou une nouvelle infraction grave en matière de drogue.



Le SCC et la CNLC semblent recourir au maintien en incarcération pour identifier les cas ayant des antécédents de violence. Par exemple, des résultats de recherche ont montré en 1996 que les délinquants déclarés dangereux et ceux qui sont maintenus en incarcération sont en effet des délinquants à risque élevé. Ils indiquaient également que :



Dans l’ensemble, c’est chez les délinquants faisant l’objet d’un renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération que le nombre moyen d'infractions figurant à l'annexe est le plus élevé. Dans les groupes témoins, les délinquants libérés d’office et ceux à qui on a accordé une libération conditionnelle totale ont commis en moyenne un moins grand nombre d’infractions figurant à l'annexe que les délinquants faisant l’objet d’un renvoi. Dans le groupe des libérés d’office, cependant, le nombre moyen d'infractions figurant à l'annexe est en hausse depuis quelques années; il est à peu près au niveau de celui qu’on trouve chez les délinquants faisant l’objet d’un renvoi.

Conformément aux critères de renvoi en vue d’un examen de maintien en incarcération, chez la majorité des délinquants maintenus en incarcération, l’infraction à l'origine de l'incarcération est une infraction importante, de la catégorie des infractions avec violence. Comparativement à la population pénitentiaire en général, les délinquants maintenus en incarcération risquent davantage d’avoir été condamnés pour une infraction avec violence, ce qui comprend les infractions sexuelles (49 % contre 4 %), les voies de fait et blessures (16 % contre 6 %), l’homicide involontaire (8 % contre 4 %) et la tentative de meurtre (4 % contre 1 %).

L’examen des dossiers criminels révèle que 95 % des délinquants dont le cas a été examiné en vue d’un éventuel maintien en incarcération ont commis des infractions avec violence. Toutefois, le profil de condamnation varie selon le type de délinquants – ceux qui ont été maintenus en incarcération et qui ont obtenu par la suite la levée de l’ordonnance qui les maintenait dans cet état; ceux qui ont été maintenus en incarcération jusqu’à l’expiration du mandat; enfin, ceux qui ont été maintenus en incarcération jusqu’à l’expiration du mandat, après révocation de leur liberté d'office à octroi unique. C’est parmi les délinquants dont l’ordonnance de maintien en incarcération a été levée (63 %) et chez ceux qui ont été maintenus en incarcération jusqu’à la fin (63 %) que les condamnations pour infraction sexuelle sont les plus répandues. Par contre, les cas de voies de fait sont plus fréquents chez ceux dont la liberté d'office à octroi unique a été révoquée (65 %).



TABLEAU 29�ANTÉCÉDENTS CRIMINELS1 SELON LE GROUPE DE

 DÉLINQUANTS MAINTENUS EN INCARCÉRATION��Type d’infraction�Ayant obtenu la levée de l’ordonnance de maintien en incarcération�Maintenus en incarcération jusqu’à l’expiration du mandat�Maintenus en incarcération jusqu’à l’expiration du mandat, après révocation de la liberté d'office à octroi unique���(n = 148)�( n = 114)�(n = 162)���%�%�%��Homicide�16,2�13,2�15,4��Sexuelle�62,8�63,2�56,2��Vol qualifié �50,7�35,1�44,4��Voies de fait�59,5�56,1�64,8��Contre les biens�83,8�80,7�78,4��En matière de drogue�25,0�22,8�19,1��Avec violence�96,6�93,0�96,3��1 Les catégories ne s’excluant pas mutuellement, les pourcentages sont supérieurs à 100.

Source : SGD 



�Un examen du maintien en incarcération et de la LO sous l’angle de la sécurité publique ne peut se limiter à une étude des antécédents criminels. La récidive, et en particulier la récidive avec violence, doit également être prise en considération étant donné le niveau de risque prévu que présente le groupe de délinquants faisant l’objet d’un renvoi. Le SCC et la CNLC ont effectué beaucoup de recherches afin d’analyser la récidive. Des recherches détaillées ont été effectuées sur le maintien en incarcération et ont fourni une analyse approfondie de la récidive. Des recherches importantes ont également été menées dans le but d’examiner la récidive chez les libérés conditionnels et les libérés d’office.



Si l’on compare, sur une période de suivi de deux ans, la récidive chez les délinquants libérés d’office et les délinquants maintenus en incarcération puis mis en liberté à l’expiration de leur mandat, on observe des taux respectifs de 37 % et de 17 %. Si l’on prend la récidive violente (infractions figurant à l’annexe I, meurtre), le taux est de 16 % chez les délinquants maintenus en incarcération et de 19 % chez les délinquants libérés d’office.



Même si la situation de ces deux groupes dans la collectivité différait légèrement, en ce sens que seuls les délinquants en LO étaient sous surveillance, les données montrent que les délinquants maintenus en incarcération étaient moins susceptibles de récidiver durant la période de suivi. En raison de la taille du groupe de délinquants en LO, le nombre de délinquants ayant commis une nouvelle infraction avec violence est beaucoup plus élevé en ce qui concerne ce groupe. Il convient cependant de signaler qu’environ la moitié des délinquants en LO qui ont récidivé ont commis une infraction de violence, alors que la proportion est de neuf sur dix dans le groupe des délinquants libérés après avoir été maintenus en incarcération.



Prévision de la récidive avec violence

Les résultats de recherche et diverses études indiquent que les dispositions concernant le maintien en incarcération sont appliquées aux délinquants ayant des antécédents de violence. Les résultats de recherche indiquent également qu’il est extrêmement difficile de prévoir le comportement violent. Dans le cas des crimes de violence, on obtient habituellement des taux de base peu élevés (les nombres réels sont faibles), ce qui rend les prévisions particulièrement hasardeuses. Les résultats de recherche confirment qu’il est difficile d’établir des distinctions à l’intérieur du groupe de délinquants à risque élevé dans le but de choisir ceux qui devraient être mis en liberté et ceux qui devraient être maintenus en incarcération jusqu’à l’expiration du mandat.



Une comparaison entre le maintien en incarcération et la libération d'office corrobore ces constatations. Les recherches portent à croire que le maintien en incarcération peut réduire la récidive à court terme, mais que l’effet ne se prolonge pas. Dans le cas des délinquants maintenus en incarcération jusqu’à l’expiration du mandat et de ceux qui ont été maintenus dans cet état après révocation de leur liberté d'office à octroi unique, les taux de base sont faibles au départ, mais plus élevés par la suite. Améliorer les instruments d’évaluation du risque et de prévision de la violence devient alors une question clé et une priorité de la recherche.

�Niveaux de population et coûts 

Évaluer l’impact du maintien en incarcération sur la population des délinquants et les coûts engendrés par cette population constitue un exercice complexe. Il est certes possible de déterminer le nombre de délinquants maintenus en incarcération chaque année et le nombre de délinquants maintenus en incarcération dans les établissements le 31 mars de chaque année d’exercice; par contre, il est difficile d’évaluer l’impact du maintien en incarcération, parce que les délinquants maintenus dans cet état sont répartis sur l’ensemble des régions et dans de nombreux établissements, et que la durée de leur incarcération varie. 



TABLEAU 30�DÉLINQUANTS MAINTENUS EN INCARCÉRATION CHAQUE ANNÉE, 

SELON LA RÉGION���1989-1990�1990-1991�1991-1992�1992-1993�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997��Atlantique�   7�   6� 11� 20� 24� 37� 40� 52��Québec� 18� 28� 38� 21� 35�  49� 65� 66��Ontario� 33� 54� 61� 67�103�152�130�107��Prairies� 36� 66� 55� 58� 76�111�173�130��Pacifique� 15� 26� 19� 34� 36� 58� 75� 74��Canada�109�180�184�200�274�407�483�429��Source : SGD



Entre 1993-1994 et 1995-1996, le nombre de délinquants maintenus en incarcération a augmenté brusquement, particulièrement dans les régions de l’Ontario et des Prairies. En 1996-1997, cependant, le nombre de délinquants maintenus en incarcération a baissé d’environ 11 % comparativement à 1995-1996. On s’attend à ce que cette tendance se poursuive en 1997�1998, avec une baisse d’environ 20 %.



TABLEAU 31�DÉLINQUANTS MAINTENUS EN INCARCÉRATION 

LE 31 MARS DE L’ANNÉE FINANCIÈRE���1989-1990�1990-1991�1991-1992�1992-1993�1993-1994�1994-1995�1995-1996�1996-1997��Atlantique� 10�  8� 14� 25� 30� 46� 52� 57��Québec� 21� 30� 45� 27� 43� 60� 80� 87��Ontario� 42� 60� 80� 83�122�179�177�187��Prairies� 45� 72� 75� 74� 94�138�195�177��Pacifique� 21� 29� 24� 46� 46� 72� 95�106��Canada�139�199�238�255�335�495�615�616��Source : SGD

�Le maintien en incarcération entraîne chaque année l’incarcération continue d’un nombre important de délinquants; la répartition selon les régions semble cependant en atténuer jusqu’à un certain point les effets sur la population carcérale. En outre, il est difficile d’isoler l’impact du maintien en incarcération sur les niveaux de population et le coût. Par exemple, si le maintien en incarcération n’existait pas, bon nombre de délinquants maintenus en incarcération demeureraient peut-être quand même incarcérés par suite d’une révocation après élargissement. Le groupe des délinquants maintenus en incarcération constitue un groupe à risque élevé, et l’on s’attendrait à y voir des taux de réincarcération élevés avant l’expiration du mandat (de l’ordre de 50 à 75 %). Voilà qui influerait par conséquent sur les niveaux de population carcérale.



� Cette base de données a ses limites, mais elle fournit néanmoins des données générales sur le rendement.

�  Les délinquants arrivant à leur date de LO peuvent avoir antérieurement bénéficié d’une mise en liberté sous condition qui a été révoquée par la suite.

�`Selon le SGD, il y a eu peu de cas de renonciations à la LO (71 en 1996 et 45 en 1997).

�  SCC Résumé de recherche (B-13) Délinquants condamnés pour un homicide, une infraction sexuelle, un vol qualifié ou une infraction liée à la drogue dans le système correctionnel fédéral : revue de fin d’année 1995 (Motiuk, L.L. et Belcourt, R.L.)

� Rapport de recherche du SCC (R-45), Les délinquants dont le cas est renvoyé en vue d’un examen de maintien en incarcération (1989-1990 à 1993-1994) : Analyse comparative, mars 1996 (Grant, B.)
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